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Résumé : Dans un premier rapport réalisé pour la Société du Grand Paris (Combes et al., 2015), nous
avons estimé les économies d’agglomération statiques et dynamiques dont bénéficient les salariés des
zones d’emploi françaises, et montré qu’elles étaient très significatives. Par exemple, selon nos es-
timations les plus conservatrices, une hausse de 1% de la densité d’emploi d’une zone y accroı̂t de
manière quasi-instantanée la rémunération moyenne de ses salariés de 0,013%. Il faut ajouter à ces
économies d’agglomération statiques des gains liés aux processus d’apprentissage des salariés, dont
l’expérience est davantage valorisable dans les zones d’emploi les plus denses. Ces économies d’ag-
glomération dynamiques sont cependant plus faibles que les économies d’agglomération statiques :
une hausse de 1% de la densité d’emplois d’une zone accroı̂t la rémunération de ses salariés de
0,0007% par année supplémentaire passée dans cette zone, et de 0,0011% par année passée poten-
tiellement dans une autre zone. Il faut donc accumuler environ 18 années d’expérience au sein d’une
zone pour y bénéficier d’un rendement du travail additionnel équivalent à la prime salariale statique
engendrée par la densité d’emplois de cette zone, ou passer ensuite 12 années dans une autre zone.
Ce second rapport s’inscrit dans la continuité et l’approfondissement du précédent. Il a pour objectif
d’analyser les sources d’hétérogénéité potentiellement masquées derrière les effets � moyens � es-
timés dans notre premier rapport : hétérogénéité liée au secteur d’activité des salariés, à leur Catégorie
Socio-Professionnelle (CSP) ou à la localisation de leur commune de travail au sein de l’aire urbaine.
Les résultats sont riches d’enseignements. Tout d’abord, la très grande majorité des secteurs de l’in-
dustrie manufacturière et des services bénéficie de fortes économies d’agglomération statiques. Les
économies d’agglomération engendrées par la densité du marché du travail local sont particulièrement
fortes pour les activités récréatives, culturelles et sportives (notamment les activités audiovisuelles)
ou certaines industries qui leur sont liées (fabrication d’appareils de réception, d’enregistrement et
de reproduction), mais aussi pour les activités de conseil et d’assistance et les activités immobilières.
D’autres activités bénéficient plus largement de spillovers émanant des marchés du travail avoisinants
(densité � effective �). C’est le cas par exemple de certaines industries lourdes (produits minéraux,
chimie, métallurgie, construction navale), de l’industrie automobile, de l’industrie des équipements
électriques (qui, contrairement à un argument souvent invoqué pour les industries de pointe, bénéficie
plus de la taille globale des marchés que des effets de � clusters � ou des externalités de capital
humain), ou encore de la bijouterie et la fabrication des instruments de musique (qui bénéficie en
revanche aussi de forts effets de spécialisation).
Deux secteurs, l’industrie des équipements du foyer et l’édition, imprimerie, reproduction, se singula-
risent par le fait que tous les canaux de transmission des externalités y sont actifs, alors que les autres
activités sont principalement concernées par une famille dominante d’économies d’agglomération.
En revanche, les économies d’agglomération dynamiques ne bénéficient qu’à certains secteurs d’acti-
vité particuliers. Dans le secteur manufacturier, il s’agit essentiellement des industries traditionnelles
comme l’habillement et le cuir (et plus particulièrement l’industrie du cuir et de la chaussure) ou
l’automobile. Les services profitent bien plus largement des gains d’apprentissage dynamiques. Les
économies d’agglomération dynamiques sont en effet particulièrement fortes dans les activités de
conseil et assistance (et notamment les activités informatiques ou la publicité et les études de marché),
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2Aix-Marseille School of Economics-CNRS, 2 Rue de la Charité, 13002 Marseille. Email : ppcombes@gmail.com.
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la R&D, les services opérationnels, les services personnels et domestiques, les hôtels et restaurants,
l’éducation ou le commerce de détail, réparations. Il faut néanmoins constater que ces gains dyna-
miques ne se font pas systématiquement au profit des grandes métropoles. Dans la R&D, les activités
récréatives, culturelles et sportives ou l’industrie pharmaceutique par exemple, l’expérience des sa-
lariés est davantage valorisée dans les zones ayant une densité plus faible que la moyenne.
Ensuite, la catégorie socioprofessionnelle bénéficiant des plus fortes économies d’agglomération est
sans conteste celle des cadres et des professions intellectuelles supérieures. Un cadre parisien dis-
pose d’une � prime � salariale de 11% relativement à un cadre similaire du Morvan du simple fait
de l’écart des densités d’emploi entre les deux zones. Cette � prime à la densité � n’est que de 4,5%
pour un ouvrier, et de 3,8% pour un employé. Les économies de densité locale sont un peu plus faibles
pour les autres catégories socioprofessionnelles, mais ce déficit est partiellement compensé par des
� spillovers � émanant de la densité des autres zones. La prime salariale liée à l’accès aux marchés
externes est particulièrement forte pour les commerçants et chefs d’entreprises, de même que pour
les ouvriers agricoles. Quant aux économies d’agglomérations dynamiques, elles profitent ici encore
surtout aux cadres et professions intellectuelles supérieures, mais aussi dans une très large mesure
aux employés. La prime liée à la valorisation de l’expérience interne est en effet assez similaire pour
les deux catégories socioprofessionnelles. En revanche, une différence essentielle provient du fait
que les employés valorisent davantage leur expérience externe dans les zones denses (l’élasticité as-
sociée au terme dynamique croisé de l’expérience est significativement positive pour les employés),
alors que le rendement marginal du travail lié à l’expérience externe des cadres y est au contraire
plus faible. La mobilité vers les zones denses n’est en effet pas nécessairement payante pour tous les
cadres. Par exemple, les professionnels de la santé et les avocats ont un rendement marginal négatif
associé à l’expérience externe, ce qui est compréhensible si on considère que changer de cabinet
implique généralement de devoir reconstituer sa clientèle et son carnet d’adresses. Les gains dyna-
miques dont bénéficient les professions intermédiaires et les ouvriers sont en moyenne plus faibles
que ceux des cadres et des employés. Mais ces professions semblent en revanche avoir une plus grande
capacité à valoriser leur expérience externe, avec un degré de portabilité différencié qui dépend ici
encore de la densité : le rendement marginal de l’expérience externe est plus fort dans les zones
denses pour les ouvriers, mais pas pour les professions intermédiaires. En définitive, bien que l’am-
pleur des économies d’agglomération diffère selon les catégories socioprofessionnelles, la mobilité
ne semble doublement payante que pour les employés et les ouvriers, qui valorisent d’autant plus leur
expérience externe qu’ils travaillent dans une zone dense. On peut aussi souligner le fait que certaines
catégories socioprofessionnelles, bien qu’elles ne tirent pas grand bénéfice de telle ou telle externa-
lité spécifique, disposent néanmoins d’une prime salariale substantielle liée au cumul des gains issus
des différentes familles d’économie d’agglomération (employés de commerce, ouvriers qualifiés de
type industriel, techniciens ou professions intermédiaires de la santé et du travail social). Enfin, les
gains dont bénéficient les catégories socioprofessionnelles varient fortement selon les secteurs. Dans
le secteur des industries des équipements du foyer, ce sont en fait les ouvriers et les employés qui
s’approprient la plus grande part de la prime salariale engendrée par les économies d’agglomération
statiques, et les employés seuls qui bénéficient des économies d’agglomération dynamiques. Dans les
industries agricoles, ce sont les cadres et les professions intermédiaires qui bénéficient le plus des
économies d’agglomération statiques, mais les ouvriers s’accaparent une grosse part des économies
d’agglomération dynamiques. Les économies d’agglomération statiques et dynamiques dont bénéficie
l’industrie automobile sont très largement appropriées par les ouvriers du secteur, alors que celles dont
bénéficie la R&D sont intégralement capturées par les cadres. D’une manière générale, il est assez
remarquable de constater que, dans la grande majorité des secteurs, à l’exception notable de la R&D,
les salariés situés dans le haut de la distribution des salaires sont souvent ceux qui bénéficient le plus
des économies d’agglomération statiques, et les salariés situés dans le bas de la distribution ceux qui
bénéficient des plus fortes économies d’agglomérations dynamiques. Les dynamiques sectorielle et
professionnelle des économies d’agglomération sont donc plus complexes qu’il n’y paraı̂t de prime
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abord.
Enfin, il semblerait qu’il existe une légère hétérogénéité associée à la position géographique du lieu
de travail des salariés. Cependant, nos résultats sont ici moins robustes que pour les autres dimensions
d’hétérogénéité, car ils dépendent de la manière dont on catégorise les communes et ils reposent sur
des échantillons de taille inférieure. Il faut donc rester prudent dans l’interprétation des résultats qui
suivent et ne pas en exagérer la portée. On peut néanmoins noter que les salariés travaillant dans les
villes-centres semblent bénéficier de fortes économies d’agglomération statiques. Par exemple, un sa-
larié travaillant dans Paris intra-muros dispose d’une prime salariale de 6,5% relativement à un salarié
similaire travaillant dans le centre de Pau, du simple fait de l’écart de densité entre les deux villes-
centres. Si on compare un salarié travaillant dans la banlieue de Pau et son homologue travaillant dans
la Petite Couronne parisienne, la rémunération du parisien n’excède celle du palois que de 4%. Ce sont
les cadres ou les chefs d’entreprises et, dans une moindre mesure, les professions intermédiaires, qui
capturent l’essentiel de cette prime : le cadre parisien dispose d’une rémunération supérieure de 8% à
celle de son homologue palois du simple fait de l’écart de densité entre les deux villes-centres, alors
que la différence n’est que de 4% pour un employé. L’hétérogénéité est également forte en banlieue,
où la densité améliore au contraire la productivité des cadres et des ouvriers, mais pas celle des em-
ployés et des professions intermédiaires, tandis qu’elle pénalise les artisans et chefs d’entreprise, dont
la rémunération est plus faible dans les zones denses, toutes choses égales par ailleurs. Les salariés
travaillant dans les villes-centres bénéficient également de fortes externalités d’urbanisation émanant
de la superficie et du potentiel marchand de la zone. Cependant, ces effets de débordement profitent
aussi aux salariés travaillant dans les communes de l’espace rural, pour qui l’accès aux marchés ex-
ternes est bien entendu particulièrement déterminant. Ce sont cette fois les artisans, commerçants,
chefs d’entreprises et les ouvriers qui capturent la plus grande part de ces bénéfices, dans l’espace
rural comme dans les villes-centres. Bien que la prime liée à l’accès aux marchés soit en moyenne
plus faible pour les salariés de la banlieue, les gains de productivité engendrés par le potentiel mar-
chand pour les artisans de ces communes sont en fait très similaires à ceux des artisans de l’espace
rural. Les autres catégories socioprofessionnelles tirent en revanche peu de bénéfices de l’accès aux
marchés externes. Quant aux économies d’agglomération dynamiques, il faut souligner que la mo-
bilité vers les zones denses est particulièrement payante pour les salariés des villes-centres et de la
banlieue. Enfin, il semblerait qu’il existe une courbe en cloche des économies de densité similaire à
celle prédite par les théories de la nouvelle économie géographique. Les salariés bénéficiant des plus
fortes externalités locales d’urbanisation sont ceux travaillant dans les grands pôles urbains. Mais, au
sein des grands pôles, les salariés qui travaillent dans les très grandes agglomérations (50 premières
aires urbaines) connaissent des gains de productivité inférieurs à ceux des grandes métropoles, dont
la prime à la densité est similaire à celle des petits ou moyens pôles. Si l’on double la densité d’em-
plois d’une zone, les salariés travaillant dans le grand pôle de cette zone verront leur rémunération
augmenter de 0,6% s’ils travaillent dans une des 50 plus grandes aires urbaines françaises, et de 0,9%
s’ils travaillent dans une autre aire urbaine.
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Introduction 
 

Les études ayant estimé les créations d’activités engendrées par le projet du Grand Paris Express 
prévoient une hausse assez substantielle de l’emploi au sein de la région francilienne, et annoncent 
des effets positifs qui s’étendent bien au-delà du périmètre des gares du futur réseau (Société du 
Grand Paris, 2014). Elles prévoient tout d’abord que la seule réalisation du métro contribuera à la 
création de 15 000 à 20 000 emplois directs non délocalisables liés à la phase du chantier, dans le 
secteur des travaux publics, des industries ferroviaires et le bâtiment. Les travaux étant réalisés en 
continu et à plusieurs endroits en même temps5, différentes villes situées dans la Petite Couronne 
seront simultanément affectées. Au-delà des emplois directement liés aux travaux, les études 
prédisent également que l’arrivée du Grand Paris Express permettra de créer entre 115 000 et 
315 000 emplois supplémentaires, par rapport à l’évolution tendancielle de la région. Ces créations 
doivent provenir des gains d’accessibilité engendrés par la baisse des temps de transport en 
commun, et du regain d’attractivité des zones bénéficiaires pour les investissements internationaux.   
 
Il est essentiel de bien anticiper l’impact que pourraient avoir de telles créations d’emploi si elles 
étaient avérées. Les canaux par lesquels transite cet impact sont en fait multiples. Tout d’abord, les 
emplois créés par le Grand Paris Express vont contribuer à modifier la composition socio-économique 
des marchés du travail de la région francilienne, au bénéfice vraisemblablement des emplois non-
qualifiés durant la phase de chantier, et des emplois qualifiés à plus long terme. Ces changements de 
composition auront des répercussions directes sur les salaires payés sur ces marchés, car la 
rémunération est liée à la productivité intrinsèque des individus. Ensuite, les emplois créés par le 
Grand Paris Express sont susceptibles d’engendrer des économies d’agglomération, qui proviennent 
de multiples canaux6 : externalités d’urbanisation liées à la densification de l’emploi sur les marchés 
du travail, externalités de localisation liées à une spécialisation sectorielle accrue de ces emplois, 
externalités de capital humain créées par l’arrivée de travailleurs qualifiés. Ces économies 
d’agglomération peuvent être locales (les emplois créés par l’infrastructure modifient la taille des 
marchés traversés par le Grand Paris Express), ou plus étendues spatialement (via les effets de 
débordement occasionnés par la mobilité des travailleurs et des biens en provenance ou à 
destination des autres marchés). Elles peuvent être statiques (la densification des marchés 
occasionnée par les nouveaux emplois accroît quasi instantanément la productivité des salariés sur 
ces marchés par des effets de « sharing » et « matching », cf. Duranton et Puga, 2004), ou encore 
dynamiques (ces nouveaux emplois permettent aux salariés d’acquérir des compétences et du 
savoir-faire à plus long terme, par des effets de « learning »). Dans tous les cas, ces économies 
d’agglomération amélioreront la productivité des travailleurs sur les différents marchés du travail 
plus ou moins proches des nouvelles infrastructures, et ces effets seront capitalisés, à plus ou moins 
long terme, dans la rémunération des facteurs de production, en particulier celle du travail.  
 
Dans un premier rapport réalisé pour la société du Grand Paris (Combes et al., 2015), nous avons 
estimé les gains de salaire engendrés par ces économies d’agglomération à l’échelle des 297 zones 
d’emploi de la France continentale. Plusieurs raisons justifient le choix de cette échelle pour estimer 
les économies d’agglomération à attendre du Grand Paris Express. La première est économique. Les 
zones d’emplois définissent des marchés du travail locaux à l’intérieur desquels la plupart (75% 
environ) des actifs résident et travaillent, et dans lequel les entreprises peuvent trouver l’essentiel de 
la main d’œuvre nécessaire pour occuper les emplois offerts. Cette partition géographique du 
territoire est donc particulièrement utile pour étudier les questions relatives aux marchés du travail 
en France. Il est bien plus pertinent d’estimer l’impact des économies d’agglomération à cette 
échelle géographique que, par exemple, à l’échelle des communes, en raison des distorsions 
engendrées par les navettes domicile-travail, et du fait que la commune de travail des individus ne 
correspond que très rarement à leur commune de résidence.  

                                                 
5
 Les différentes étapes du projet du Grand Paris Express sont illustrées par la carte de l’Annexe 1. 

6
 Ces canaux sont détaillés dans le premier rapport rédigé pour la Société du Grand Paris (Combes et al., 2015). 
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Deux raisons additionnelles expliquent qu’on ne puisse se cantonner aux vingt zones de la région 
francilienne pour estimer les économies d’agglomération. La première est technique et liée au fait 
que l’identification économétrique des économies d’agglomération se fait à partir des salariés qui 
changent de marché du travail au cours de leur carrière. En effet, comme nous l’avons expliqué dans 
notre premier rapport, il ne faut pas confondre l’impact sur le rendement marginal du travail des 
économies d’agglomération et de la composition locale de la main d’œuvre (présence de travailleurs 
plus ou moins qualifiés dans la zone). Pour identifier séparément les deux impacts, l’estimation 
économétrique requiert l’utilisation d’effets fixes individuels, qui permettent de contrôler l’influence 
de certaines caractéristiques individuelles observées ou inobservées (origine sociale, éducation, 
talent…) sur la rémunération des salariés. Pour toute paire de zones d’emploi, l’estimation des 
économies d’agglomération ne peut donc se faire qu’en double-différence, afin d’éliminer les 
variations salariales expliquées par ces effets fixes. C’est donc la différence des taux de croissance du 
salaire des travailleurs mobiles et immobiles qui permet d’identifier l’écart de rémunération liée à 
leur localisation. On analyse ensuite les déterminants locaux de ces écarts, par exemple le rôle joué 
par la densité locale de l’emploi. La densité de la localisation actuelle des salariés reflète par exemple 
la présence d’économies d’agglomération statiques, alors que la densité de leurs localisations 
antérieures capture l’impact des externalités dynamiques. On ne peut quantifier ces économies 
d’agglomération statiques et dynamiques que si, d’une part, il existe suffisamment de salariés 
mobiles au cours du temps et que l’origine et la destination de ces travailleurs mobiles présente 
suffisamment de variabilité spatiale et, d’autre part, le nombre de zones est suffisamment important, 
l’estimation des économies d’agglomération reposant principalement sur la variabilité spatiale des 
marchés du travail (la densité par exemple, varie très peu au cours du temps, mais beaucoup dans 
l’espace géographique). Même si les travailleurs franciliens sont très mobiles en moyenne (au cours 
du temps et dans l’espace), l’estimation de l’impact de la densité sur la productivité repose 
essentiellement sur la variabilité spatiale des densités entre les zones. En limitant le nombre de 
zones étudiées à vingt, on encourt des problèmes de précision et de puissance de l’estimation. Le 
prix à payer en retour est que les coefficients estimés sont des valeurs moyennes sur l’ensemble des 
zones d’emploi françaises, et ne sont donc pas spécifiques à la zone couverte par le projet du Grand 
Paris. Néanmoins, nous avons montré dans notre premier rapport que ces coefficients ne différaient 
pas significativement entre les zones d’emploi les plus denses, notamment celles couvrant le Grand 
Paris, et les autres zones. Dans le présent rapport, nous analysons également le rôle joué par 
certaines caractéristiques infra-zones d’emploi, notamment  la position du lieu de travail des salariés 
au sein d’une même aire urbaine. 
 
Le second intérêt associé au fait de travailler sur l’ensemble des zones d’emploi françaises est lié aux 
effets d’équilibre général que le Grand Paris Express est susceptible d’engendrer, et qui dépassent 
très largement la frontière de l’agglomération parisienne. Il n’y a en effet aucune raison de penser 
que les emplois créés par cette gigantesque infrastructure seront nécessairement occupés par des 
actifs franciliens. Il semble à ce jour difficile de prévoir la part des emplois qui seront pourvus par des 
demandeurs d’emploi franciliens, par des actifs occupés franciliens ayant décidé de changer 
d’emploi, ou par des actifs d’autres zones d’emploi attirés par les nouvelles perspectives d’emploi 
offertes par la région parisienne. Si les emplois créés par le Grand Paris Express attirent des 
travailleurs en provenance des zones non-franciliennes, le surcroît de rémunération dont 
bénéficieront les salariés franciliens pourrait être compensé par le manque à gagner des salariés non-
franciliens. A l’inverse, si les emplois créés sont occupés par des salariés qui quittent ensuite la région 
parisienne, pour des raisons liés par exemple à leur cycle de vie, les économies d’agglomération 
dynamiques engendrées par l’infrastructure se cristalliseront bien au-delà des frontières du Grand 
Paris. Ces effets de débordement, capturés dans nos estimations par des variables de potentiel 
marchand, font qu’une densification de l’espace francilien a un impact positif sur les zones d’emploi 
situées à l’extérieur de cet espace, d’autant plus important qu’elles lui sont plus proches. Seule 
l’étude des économies d’agglomération à l’échelle globale des zones d’emploi permet d’analyser ces 
effets d’équilibre général. 
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Selon les estimations les plus conservatrices présentées dans notre premier rapport, réalisées sur 
l’ensemble des zones d’emploi du continent, une hausse de 1% de la densité d’emploi d’une zone 
devrait occasionner une hausse du salaire moyen de ses salariés de 0,013%. Autrement dit, si l’on 
double la densité d’emploi d’une, le salaire moyen y augmente de (20,013 − 1) × 100 = 0,9%7. Les 
écarts de densité entre zones d’emploi sont en effet très importants. Ainsi, lorsqu’on compare la 
zone d’emploi la plus dense et la moins dense de France, Paris et Morvan, la première étant 2600 fois 
plus dense que la seconde, le différentiel de salaire imputable à cet écart de densité est de 
(26000,013 − 1) × 100, soit 10% environ. Si on compare les zones d’emploi situées aux bornes des 
premier et dernier quintiles de la distribution des densités d’emploi, Périgueux et Belfort-
Montbéliard-Héricourt, sachant que la première est quatre fois plus dense que la seconde, les 
inégalités de salaires expliquées par l’écart de densité entre les deux zones n’excèdent pas 2%. Les 
économies d’agglomération statiques se propagent cependant bien au-delà des frontières du marché 
du travail local. L’accès aux marchés externes (mesuré par une variable de potentiel marchand de la 
zone) a un impact marginal sur les salaires trois fois supérieur à celui de la densité locale, mais ses 
variations spatiales sont aussi plus faibles que celles de densité. Le fait de doubler le potentiel 
marchand d’une zone d’emploi y accroît la rémunération moyenne de ses salariés de (20,038 − 1) ×
100 = 2,5%, toutes choses égales par ailleurs. Si on compare les deux extrêmes de la distribution 
des potentiels marchands, Orly et Bayonne, le différentiel de productivité imputable à l’écart de 
potentiel marchand entre ces deux villes est de (140,038 − 1) × 100 = 10,5% environ, un ordre de 
grandeur comparable in fine à celui de l’impact de la densité. Il faut ajouter à ces économies 
d’agglomération statiques des gains liés aux processus d’apprentissage des salariés, dont 
l’expérience est davantage valorisable dans les zones d’emploi les plus denses. Ces économies 
d’agglomération dynamiques sont cependant plus faibles que les économies d’agglomération 
statiques : une hausse de 1% de la densité d’emplois au sein d’une zone accroît la rémunération des 
salariés de 0,0007% par année supplémentaire passée dans la zone, et de 0,0011% par année passée 
dans une autre zone. Il faut donc accumuler environ 18 années d’expérience au sein d’une zone pour 
y bénéficier d’un rendement additionnel équivalent à la prime salariale statique engendrée 
instantanément par la densité d’emplois de cette zone, ou passer ensuite 12 années dans une autre 
zone. 
 
Ce second rapport s’inscrit dans la continuité et l’approfondissement du précédent. Il a pour objectif 
d’analyser les sources d’hétérogénéité potentiellement masquées derrière les effets « moyens » 
estimés dans notre premier rapport : hétérogénéité liée au secteur d’appartenance des salariés, à 
leur Catégorie Socio-Professionnelle (CSP) ou à la localisation de leur commune de travail au sein de 
l’aire urbaine. Certains mécanismes d’agglomération sont en effet spécifiques à des activités, à des 
individus ou à des lieux particuliers. Par exemple, les échanges d’information et de connaissances 
induits par la proximité des entreprises et des salariés sont a priori plus cruciaux pour les activités 
dites « innovantes » (secteurs de pointe, télécommunications…). Les externalités technologiques 
jouent un rôle potentiellement plus important pour les secteurs intensifs en main d’œuvre qualifiée, 
comme la R&D. L’économie géographique insiste également sur les externalités pécuniaires 
engendrées par la co-localisation des entreprises et de leurs sous-traitants. Les secteurs produisant 
des biens intermédiaires peuvent donc bénéficier de plus fortes économies d’agglomération. Ces 
externalités peuvent néanmoins être partiellement compensées par des forces de dispersion liées à 
la variabilité spatiale de la rente foncière. Or la part du foncier dans le coût de production des 
entreprises varie aussi fortement d’un secteur à l’autre. Les entreprises consommant beaucoup de 
« sol », comme celles du secteur manufacturier, sont plus incitées à se localiser dans les zones 
périurbaines ou rurales que les activités tertiaires, peu consommatrices de foncier, qui s’implantent 
généralement dans les grands centres urbains. En outre, le degré de polarisation spatiale des 

                                                 
7
 Si deux zones z et z’ sont telles que 𝑑𝑒𝑛𝑠𝑧 = 𝑀 × 𝑑𝑒𝑛𝑠𝑧, alors log(𝜔𝑧 𝜔𝑧′⁄ ) = 𝛾 log(𝑑𝑒𝑛𝑠𝑧/𝑑𝑒𝑛𝑠𝑧′) =𝛾 log 𝑀. Le 

coefficient multiplicateur du salaire est donc 𝜔𝑧 𝜔𝑧′⁄ =𝑀𝛾. Si l’élasticité estimée est 𝛾 =0,013, doubler la densité engendre 
ainsi une hausse du salaire moyen dans la zone de (20,013 − 1) × 100 = 0,9%. 
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activités dépend des taux de fret et du coût des navettes domicile-travail. Or les coûts de transport 
varient de manière substantielle selon les secteurs d’activité, les catégories socioprofessionnelles des 
individus et leur localisation géographique. 
 
Ces différentes sources d’hétérogénéité n’ont été que très rarement étudiées dans la littérature, et 
quasiment jamais pour la France. La première partie de ce rapport dresse un bref état des lieux des 
études existantes. La seconde partie décrit les données utilisées pour réaliser l’estimation des 
économies d’agglomération, et présente quelques statistiques descriptives. La troisième partie 
décline les différentes spécifications estimées et les résultats, de manière à identifier les secteurs, les 
professions et les localisations bénéficiant des plus fortes économies d’agglomération statiques et 
dynamiques. 

1. Un impact hétérogène des économies d’agglomération  

Des travaux, portant pour la plupart sur les aires métropolitaines américaines, ont tenté d’identifier 
les économies d’agglomération dont bénéficient plus particulièrement certains secteurs d’activités, 
certaines qualifications ou certains lieux. Cette première partie du rapport a pour objectif d’en 
dresser un bilan très synthétique, afin de mieux identifier les canaux théoriques par lesquels 
transitent ces effets8, et de fournir des ordres de grandeur auxquels pourront être comparés les 
résultats présentés en troisième partie pour La France. 

1.1 Selon le secteur d’activité des salariés 

Plusieurs méthodes d’estimation peuvent être mobilisées pour mesurer les économies 
d’agglomération bénéficiant à tel ou tel secteur. La littérature académique s’est plus 
particulièrement intéressée au rôle joué par les externalités de connaissance sur la productivité des 
activités innovantes. Les travaux, très florissants dans ce domaine, reposent généralement sur 
l’estimation d’une fonction de production des connaissances. Deux autres méthodes d’estimation 
ont cependant aussi souvent été utilisées pour identifier l’impact des économies d’agglomération sur 
les secteurs qui ne sont pas particulièrement innovants, et pour lesquels il est plus difficile d’estimer 
une fonction de production des connaissances. La première repose sur l’idée que, s’il existe des 
économies d’agglomération différenciées selon les secteurs, certaines activités doivent être plus 
concentrées géographiquement que d’autres. On peut donc estimer la part de la variance 
intersectorielle de cette concentration géographique expliquée par les économies d’agglomération. 
La seconde, que nous adopterons dans la troisième partie de ce rapport, repose sur l’idée que les 
économies d’agglomération sont nécessairement capitalisées, à plus ou moins long terme, dans le 
rendement marginal du travail, et donc dans les salaires. L’estimation d’une équation de salaire 
Mincérienne permet de dissocier l’impact sur la rémunération des salariés des économies 
d’agglomération et des effets de composition locale de la main d’œuvre. 
 
Activités innovantes et externalités de connaissance 

Certaines activités présentent des degrés de polarisation spatiale particulièrement forts. Les 
premières études de cas décrites par Porter (1990) ou Saxenian (1994) illustrent par exemple la 
concentration remarquable des activités innovantes, qui tendent à se regrouper en « clusters » pour 
bénéficier de « spillovers » technologiques. De très nombreux travaux empiriques ont depuis étayé 
ce fait stylisé9. Ils reposent pour la très grande majorité sur ce que Pakes et Griliches (1984) appellent 
une fonction de production des connaissances, dans laquelle l’innovation, mesurée par exemple par 
le nombre de brevets déposés dans une zone, dépend à la fois de facteurs de production internes à la 
zone (dépenses de R&D ou capital humain de la zone), externes à la zone (dépenses de R&D ou 

                                                 
8
 Pour une revue de la littérature exhaustive, voir Combes et Gobillon (2015) et Combes et Lafourcade (2012). 

9
 Pour une revue de la littérature exhaustive, voir Carlino et Kerr (2015). 
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capital humain dans les zones avoisinantes par exemple), et d’autres facteurs susceptibles d’accroître 
l’efficacité productive des activités innovantes (taille de la zone, spécialisation ou diversité sectorielle 
par exemple). Il est ainsi possible d’analyser le rôle joué par différentes familles d’économies 
d’agglomération sur la distribution spatiale des activités innovantes.   
 
Jaffe (1989) est l’une des toutes premières études à avoir mis en évidence l’existence d’externalités 
de connaissances à l’échelle des Etats américains. Il montre que le nombre de brevets déposés dans 
chaque Etat croît en proportion de la R&D menée par les entreprises privées et les universités 
localisées dans l’Etat. Pour que les entreprises privées puissent bénéficier de ces « spillovers », elles 
n’ont cependant pas besoin d’être proches géographiquement des universités, mais juste de faire 
partie du même Etat. La proximité spatiale à l’intérieur de l’Etat ne semble paradoxalement jouer 
aucun rôle. Andersson et al. (2009) confirment le rôle joué par les universités dans la diffusion des 
connaissances, en montrant que le nombre de brevets déposés croît avec le nombre de chercheurs 
universitaires, ce qui tend à conforter les résultats de Jaffe (1989). Agrawal et Cockburn (2003) 
ajoutent que la R&D académique est potentiellement plus productive lorsqu’elle interagit avec la 
R&D menée par les entreprises privées. 
 
A la suite de Jaffe (1989), de nombreuses études ont toutefois souligné, à juste titre, que le dépôt 
d’un brevet n’était pas nécessairement synonyme d’innovation. Acs et al. (1992) pallient cette limite 
à l’aide de données produites par la « Small Business Administration » américaine, qui recense la 
majeure partie des innovations commerciales introduites aux Etats-Unis depuis 1982, au niveau de la 
nomenclature sectorielle nord-américaine à quatre chiffres10. Les conclusions de Jaffe (1989) ne sont 
pas seulement confirmées, mais aussi renforcées : la R&D universitaire encourage plus l’innovation 
commerciale que le dépôt de brevets, et la proximité des universités et des entreprises privées à 
l’intérieur des Etats a un effet significativement positif sur l’innovation, lorsqu’elle n’est pas mesurée 
par le nombre de brevets.  
 
Feldman et Audretsch (1999) s’appuient aussi sur la base de données de la « Small Business 
Administration » pour étudier la distribution spatiale des innovations entre les aires métropolitaines 
américaines. Ils ne se focalisent cependant pas sur l’impact des dépenses de R&D, mais sur le rôle 
joué par la taille des aires urbaines, leur spécialisation et leur diversité. Les auteurs étudient plus 
particulièrement les innovations produites par six groupes d’industries, construits à partir de 
l’importance accordée par chaque activité à différentes disciplines académiques, et qui permet de 
constituer le socle de connaissances scientifiques communes à chaque groupe. Ils mettent en 
évidence une forte concentration spatiale des innovations à l’intérieur des groupes, et montrent que 
les économies d’agglomération dont bénéficient les activités innovantes sont liées à la taille des aires 
urbaines et à leur diversité intra-groupe, mais pas à leur spécialisation globale, qui engendre au 
contraire des déséconomies d’agglomération.  
 
Carlino et al. (2007) combinent les analyses de Jaffe (1989) et de Feldman et Audretsch (1999) à 
l’échelle des aires métropolitaines américaines. Ils soulignent le fait que la R&D menée dans les 
universités a un impact très modeste sur le taux de brevets local : une hausse de 10% de l’intensité 
de la R&D universitaire locale est associée à une hausse de moins de 1% des inventions brevetées 
localement. L’impact de la densité d’emplois est en revanche bien plus fort que celui de la R&D : les 
auteurs estiment que le fait de doubler la densité d’emplois d’une aire urbaine américaine accroît 
son taux de brevets par habitant de 20%11. Cet impact est par ailleurs robuste à la pondération des 
brevets par leur taux de citation (Carlino et Hunt, 2009).  

                                                 
10

 Ces données ont été utilisées pour la première fois par Acs et Audretsch (1987). 
11

 Carlino et al. (2007) estiment par ailleurs qu’une hausse de 1% de la population adulte ayant un diplôme universitaire 
accroît le taux de brevets de 1%, soit un effet 5 fois supérieur à celui de la densité d’emplois. Il faut néanmoins préciser que 
cette élasticité reflète plus une corrélation qu’un effet causal dans cette étude. 
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Les études que nous venons d’évoquer analysent l’impact des externalités de connaissances liées aux 
caractéristiques du marché local uniquement. Or, comme nous l’avons déjà souligné, les 
« spillovers » technologiques ne sont pas nécessairement confinés dans l’espace géographique. 
Adams et Jaffe (1996) et Adams (2002) s’intéressent plus spécifiquement à cette question. Ils 
analysent la portée spatiale des externalités de connaissance, à l’aide de variables de R&D calculées à 
différentes distances du lieu de production des innovations, et dont ils comparent la force respective 
des effets. La première étude estime que l’impact de la recherche localisée à plus de 150 kilomètres 
représente à peine 20% de celui de la recherche effectuée dans un rayon de 150 kilomètres. La 
seconde étude met en évidence des effets significatifs dans un rayon de 300 kilomètres, mais pas au-
delà. De plus, les « spillovers » universitaires semblent plus localisés que ceux émanant des 
entreprises privées. Les externalités technologiques sont également plus faibles, et encore plus 
localisées, pour les innovations commerciales que pour les brevets. Des conclusions similaires sont 
obtenues par Anselin et al. (1997) à l’échelle des aires urbaines américaines 12. 
 
Bottazzi et al. (2003) étudient la portée spatiale des « spillovers » technologiques en Europe, en 
s’appuyant sur le nombre de brevets déposés dans 86 régions sur la période 1977-1995. Le nombre 
de brevets y est analysé comme une fonction de l’intensité de la R&D menée dans les régions situées 
dans un rayon de 0 à 300 kilomètres, de 300 à 600 kilomètres, de 600 à 900 kilomètres, de 900 à 
1300 kilomètres ou de 1300 à 2000 kilomètres. Ils montrent que les « spillovers » technologiques 
issus de la R&D sont sensibles dans un rayon de 300 kilomètres de la source, mais s’épuisent ensuite 
très rapidement au-delà. En deçà, les auteurs estiment que doubler les ressources consacrées à la 
R&D dans une région y accroît le dépôt de brevets de 80% à 90%. L’effet n’est plus que de 2 à 3% 
pour les régions situées à 300 kilomètres, et il devient nul au-delà de ce rayon. Des conclusions 
similaires sont obtenues par Greunz (2003), qui examine encore plus minutieusement le gradient des 
externalités  de connaissances, à l’aide de données couvrant 153 régions européennes sur la période 
1989-1996. L’auteur fait l’hypothèse que les « spillovers » diminuent proportionnellement à l’inverse 
du carré de la distance interrégionale, et elle dissocie les retombées émanant des voisins directs, des 
voisins du deuxième ordre (les voisins des voisins) ou du troisième ordre. L’activité des régions 
appartenant aux trois premiers ordres de voisinage affecte de manière significative le nombre de 
brevets déposés, avec une intensité décroissante selon les ordres. Les retombées émanent 
principalement des entreprises privées, mais les universités de la région et des régions voisines du 
premier ordre contribuent aussi à encourager le dépôt des brevets. Plus important, la proximité 
technologique des régions accroît l’intensité des « spillovers » technologiques. Parent et Riou (2005) 
confirment ces conclusions sur un échantillon de 335 régions réparties dans neuf pays européens 
pour la période 1989-1999, mais ils substituent à la distance le temps de transport entre les 
régions13. Maggioni et al. (2007) étudient un sous-ensemble de 109 régions européennes, et 
montrent qu’une spécialisation plus poussée des régions augmente le taux de brevets par habitant. 
Ils soulignent également combien il est pénalisant d’être situé à la périphérie de l’Europe (mesurée 
par la distance par rapport à Bruxelles), où les retombées technologiques sont bien plus faibles.  
 
Certains travaux analysent la portée spatiale des externalités technologiques en comparant plus 
spécifiquement les zones où les brevets ont été déposés et les zones où ils sont exploités et/ou cités.  
Par exemple, Jaffe et al. (1993) et Jaffe et Trajtenberg (2002) comparent le taux de citations observé 
aux Etats-Unis à un taux de citations contrefactuel reflétant la distribution spatiale des secteurs 
utilisateurs des brevets (le taux de citations qui aurait été observé en l’absence d’externalités 
technologiques). Les citations réelles sont significativement plus nombreuses que celles qui 

                                                 
12

 Le gradient spatial des économies d’agglomération peut être particulièrement marqué pour certaines activités. Arzaghi et 
Henderson (2008) ont par exemple montré qu’elles étaient principalement observées dans un rayon de 500 mètres pour les 
agences de publicité de Manhattan. 
13

 Bode (2004) montre qu’en Allemagne, la R&D menée dans les régions voisines a un impact très faible sur l’innovation. 
Elle distingue par ailleurs les régions à forte et basse intensité de R&D, et constate que seules les dernières bénéficient 
d’économies d’agglomération. 
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prévaudraient en l’absence de « spillovers ». Ce résultat est valide à l’échelle du pays tout entier, 
mais aussi des états fédéraux et des aires métropolitaines. Les « spillovers » technologiques 
décroissent avec la durée de vie du brevet, mais le gradient est assez faible. A l’échelle des aires 
métropolitaines américaines, le taux de citations des brevets de moins de 10 ans est de 21,9 (8,8 si 
on exclut les autocitations), contre 3,6 pour le contrefactuel de référence. Le taux de citations des 
brevets de plus de 10 ans est presque deux fois plus faible : 13,3 (8,7 si on exclut les autocitations), 
contre 1,3 pour le contrefactuel. Ces résultats sont confortés par de très nombreuses autres études 
effectuées sur données américaines, comme par exemple celle de Thompson (2006). Fischer et al. 
(2009a et 2009b) proposent pour l’Europe un exercice comparable à celui mené par Jaffe et al. 
(1993) aux Etats-Unis. Ils mettent tout d’abord en évidence une tendance à la concentration spatiale 
des dépôts de brevets aux niveaux régional et national. Puis, ils comparent les lieux de dépôt et de 
citation des brevets, et montrent que les citations ont environ sept fois plus de chances de provenir 
de la même région que les citations correspondant à la distribution contrefactuelle (2,6 fois plus de 
chances si on exclut les autocitations). Les citations ont également 2,7 fois plus de chances de 
provenir du même pays que les brevets d'origine (1,7 fois plus si on exclut les autocitations). 
  
Maurseth et Verspagen (2002) est l’une des premières études à s’appuyer sur un modèle gravitaire 
pour étudier les citations de brevet en Europe, sur la période 1979-1996. Les auteurs montrent que 
la distance réduit considérablement les flux des citations entre les régions européennes. De plus, les 
citations entre régions d’un même pays (ou entre pays parlant la même langue), sont également plus 
élevées, à distance donnée. Les citations se produisent aussi plus souvent entre les régions 
spécialisées dans des secteurs « proches » technologiquement parlant. Des travaux consacrés par 
exemple au secteur des biotechnologies confirment le rôle important joué par la distance 
technologique, soit via les liens input-output des entreprises, soit via l’appartenance à un même 
domaine technologique (Plunket, 2009). Maggioni et al. (2007) étudient le rôle joué par les distances 
physique et technologique dans la diffusion des « spillovers », dans le cadre d’un modèle gravitaire 
appliqué à un ensemble de 109 régions européennes. Les deux types de distance affectent le co-
dépôt de brevets entre les régions : ainsi doubler la distance entre deux régions diminue de moitié le 
nombre de brevets co-déposés. Les auteurs trouvent un effet négatif supplémentaire pour les 
régions qui ne sont pas contiguës. L’éloignement géographique (mesuré par la distance à Bruxelles) 
n’a cependant pas d'influence négative sur les brevets co-déposés. La coappartenance à un réseau de 
recherche européen augmente en revanche les brevets co-déposés de 0,3%.  
 
Industries manufacturières et externalités de spécialisation 

Une seconde manière de mesurer les économies d’agglomération dont bénéficient plus 
spécifiquement certaines activités, notamment les activités innovantes, consiste à calculer leur degré 
de polarisation spatiale, via un indice de concentration géographique, et à analyser la part de la 
variance intersectorielle de l’indice expliquée par les économies d’agglomération. Feldman (1994), 
Feldman et Florida (1994) et Feldman et Audretsch (1996) figurent parmi les études pionnières ayant 
adopté cette approche pour mesurer les économies d’agglomération dont bénéficient les activités 
innovantes. Les auteurs calculent des coefficients de Gini permettant de mesurer le degré de 
polarisation des innovations dans l’espace des Etats américains, à l’aide des données américaines de 
la « Small Business Administration ». Ces travaux révèlent que les activités innovantes sont plus 
concentrées géographiquement que les autres activités productives, et que cette concentration 
géographique s’explique par celle des dépenses de R&D des entreprises du secteur, mais aussi par 
celle de la recherche universitaire et, plus généralement, par le tri spatial des travailleurs qualifiés.  
 
Kim (1995) étend le champ d’analyse aux activités qui ne sont pas nécessairement innovantes. Il 
étudie les déterminants de la concentration géographique d’une vingtaine d’industries 
manufacturières sur longue période (1860-1980), aux Etats-Unis. D’une manière générale, la 
concentration géographique de ces industries n’est pas liée à l’existence d’externalités de 
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spécialisation, mais plutôt à la présence d’économies d’échelle internes aux entreprises du secteur et 
à la nécessité pour ces entreprises d’accéder aux ressources naturelles. Ce résultat est cependant 
partiellement remis en cause par d’autres études empiriques, qui s’appuient sur des indices de 
concentration plus sophistiqués que les simples coefficients de Gini. Les indices d’Ellison et Glaeser 
(1997, 1999) ou de Maurel et Sédillot (1997, 1999) permettent en effet de purger la mesure de la 
concentration géographique de l’excès potentiel engendré par la taille des unités de production, qui 
varie beaucoup d’un secteur à l’autre.  
 
On peut alors estimer l’effet des économies d’agglomération sans en confondre l’impact avec celui 
des économies d’échelle internes aux entreprises du secteur. La méthode de calcul de ces indices est 
simple : il s’agit de comparer la concentration géographique observée pour les établissements d’un 
secteur à celle qui résulterait d’une localisation aléatoire proportionnelle au poids des régions 
d’implantation dans l’économie nationale. Le degré de polarisation spatiale obtenu est sensiblement 
différent de celui mis en évidence par les indices de concentration traditionnels. Ellison et Glaeser 
(1997) montrent par exemple que la localisation aléatoire est rejetée pour 446 des 459 industries 
définissant la nomenclature sectorielle nord-américaine à quatre chiffres. Les auteurs définissent 
trois catégories d’industries selon la valeur prise par leur indice : 43% des industries sont faiblement 
agglomérées (indice inférieur à la médiane), et 25% sont au contraire très agglomérées (indice 
supérieur à la moyenne)14.  Ellison et Glaeser (1999) estiment qu’environ 20% de la concentration 
géographique des industries manufacturières américaines s’explique par l’inégale répartition des 
avantages de première nature (ressources naturelles, matières premières, littoral, etc.). Certains 
secteurs sont néanmoins très fortement co-agglomérés sans pour autant que leur localisation 
dépende des avantages de premières nature.  Ceux-là bénéficient donc nécessairement d’économies 
d’agglomération. A l’aide de données portant sur 122 industries de la nomenclature sectorielle nord-
américaine à trois chiffres, Glaeser et Kerr (2010) montrent même que l’effet cumulé des externalités 
marshalliennes de spécialisation excède celui des avantages de première nature. Les économies 
d’agglomération véhiculées par la taille du marché des biens intermédiaires et les relations input-
output sont particulièrement déterminantes. Les externalités de capital humain et les « spillovers » 
informationnels le sont un peu moins. 
 
Les études empiriques les plus récentes s’appuient sur des indices de concentration encore plus 
sophistiqués que ceux produits par Ellison et Glaeser (1997, 1999) ou Maurel et Sédillot (1997, 1999). 
Ces derniers présentent en effet une limite sérieuse : leur calcul est insensible à la permutation des 
établissements dans l’espace des régions, ou à la permutation des régions elles-mêmes15. Afin de 
pallier cette limite, il faut prendre en compte la position relative des établissements dans l’espace. 
Les indicateurs continus construits par Duranton et Overman (2005, 2008), ou encore Marcon et 
Puech (2003, 2010, 2015) reposent sur la comparaison de la distribution des distances observées 
entre les établissements d’un secteur et de celle des distances obtenue via une répartition aléatoire 
des établissements sur le même ensemble de sites d’implantation que celui effectivement observé 
pour le secteur. En générant un nombre suffisant de tirages aléatoires, on peut ainsi construire un 
intervalle de confiance de la distribution des distances entre entreprises qui contient la majorité des 
distributions générées. Si le décompte des établissements en deçà d’une certaine distance est 
supérieur à la borne supérieure de l’intervalle de confiance, le secteur peut être considéré comme 
aggloméré à cette distance.  
 

                                                 
14

 Maurel et Sédillot (1997, 1999) trouvent des résultats similaires pour la France, où 50% (resp. 27%) des industries de la 
NAF700 sont faiblement (resp. très) agglomérées. La dispersion est en revanche plus marquée au Royaume-Uni, où 
Devereux et al. (2004) estiment que 65% des industries sont peu agglomérées. 
15

 Autrement dit, une même valeur de l’indice d’Ellison et Glaeser (1997) peut caractériser deux secteurs dont la 
distribution géographique des établissements est très différente, comme l’ont par exemple illustré Barlet et al. (2011) pour 
le transport maritime et le Champagne en France.  
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La mesure de la concentration géographique des secteurs varie considérablement avec cette 
méthode. Duranton et Overman (2005) montrent qu’avec un indice « discret » comme celui d’Ellison 
et Glaeser (1997), 94% des industries manufacturières bénéficient d’économies d’agglomération au 
Royaume-Uni, alors que leur indice « continu » réduit cette proportion à 52%16. L’adoption d’un 
indice « continu » semble donc réduire assez substantiellement la proportion des secteurs 
agglomérés, ce qui peut modifier en retour l’estimation des économies d’agglomération17. Glaeser et 
Kerr (2010) comparent la force des externalités marshalliennes estimées sur la base de l’indice 
d’Ellison et Glaeser (1997) et de l’indice continu proposé par Duranton et Overman (2005) : les 
ordres de grandeurs ne diffèrent cependant pas sensiblement.  
 
Des économies d’agglomération dans l’industrie et les services, mais pas dans l’agriculture 

Une troisième manière de quantifier les économies d’agglomération dont bénéficie un secteur 
particulier consiste à estimer une équation de salaire pour ce secteur. En effet, les économies 
d’agglomération sont nécessairement capitalisées, à plus ou moins long terme, dans la rémunération 
des facteurs utilisés pour produire les différents biens. Les disparités géographiques de salaire 
observées dans le secteur reflètent donc, au moins partiellement, la force relative des économies 
d’agglomération dont ce secteur bénéficie. On peut alors tenter d’isoler la « prime » salariale 
engendrée par les différentes familles d’externalités (urbanisation, spécialisation, capital humain…), 
en régressant la rémunération des travailleurs du secteur sur un ensemble de variables capturant ces 
externalités (densité, potentiel marchand, spécialisation, part des différentes catégories 
socioprofessionnelles de la zone18), en isolant ces effets de ceux potentiellement induit par le tri 
spatial des travailleurs du secteur. C’est l’approche que nous adopterons dans ce second rapport. 
 
L’évidence empirique sur ces questions est rare, ce qui peut paraître étonnant de prime abord. En 
fait, plusieurs raisons expliquent cette rareté. Tout d’abord, les biais d’endogénéité, dont nous avons 
décrit les nombreuses sources dans notre premier rapport, peuvent être plus ou moins marqués 
selon les secteurs. La correction de ces biais peut être effectuée de deux manières : soit via l’emploi 
de techniques économétriques appropriées, comme celle des variables instrumentales, qui permet 
d’atténuer l’erreur de mesure engendrée par l’omission de variables omises potentiellement 
corrélées aux variables capturant les économies d’agglomération ; soit via l’utilisation de données de 
panel dont l’accès est réglementé par le secret statistique, mais qui permettent de purger la mesure 
des économies d’agglomération des biais additionnels liés à l’omission de caractéristiques 
individuelles susceptibles d’affecter la productivité des salariés (origine sociale, talent, éducation…). 
Le fait que les données individuelles de salaire fassent encore cruellement défaut dans de nombreux 
pays peut contribuer à expliquer la pénurie d’études empiriques. 
 
Il n’est donc pas étonnant de constater que, parmi les rares études ayant estimé l’impact sectoriel 
des économies d’agglomération, très peu n’aient encore eu recours à l’utilisation de données 
individuelles. Morikawa (2011) constitue une exception notable. L’auteur estime l’impact de la 
densité de population sur la productivité de certains secteurs de services au Japon. Il met en 
évidence des économies d’agglomération substantielles dans le secteur des services à la personne : 
doubler la densité de population d’une zone permet d’y accroître la productivité des entreprises 
produisant ces services de 7 à 15 % selon les estimations19. 

                                                 
16

 Marcon et Puech (2003) montrent que les secteurs bénéficiant des plus fortes économies d’agglomération en région 
parisienne sont l’industrie textile, les activités d’impression et d’édition, et la pharmacie/parfumerie. 
17

 Il est cependant difficile de généraliser ce résultat au continent américain (Holmes et Stevens, 2004). Pour le Canada, 
Behrens et Bougna (2015) obtiennent un pourcentage d’industries significativement agglomérées légèrement inférieur 
(autour de 40 %) à celui de Duranton et Overman (2005). 
18

 Voir Combes et al. (2015). 
19

 Beardsell et Henderson (1999) étudient plus spécifiquement la productivité des entreprises du secteur informatique et 
montrent que les externalités intra-sectorielles de localisation jouent un rôle plus important pour cette industrie que les 
externalités intersectorielles d’urbanisation. 
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Les données individuelles de salaire faisant cruellement défaut dans beaucoup de pays,  la plupart 
des études s’appuient sur des données de salaire ou de productivité agrégées. Abel et al. (2012) 
montrent par exemple que les activités bénéficiant des plus fortes économies d’agglomération à 
l’échelle des aires urbaines américaines sont axées sur l’information, la connaissance ou la 
communication : ce sont par exemple les services aux entreprises, les arts, loisirs et spectacles 
vivants, les télécommunications, la finance. 
 
Brülhart et Mathis (2008) ou Foster et Stehrer (2009) mettent en évidence des économies 
d’agglomération assez substantielles pour la quasi-totalité des secteurs en Europe. L’exception qui 
confirme la règle est constituée par les activités agricoles, dont la densité contribue au contraire à 
réduire la productivité. Il n’est cependant guère étonnant que la productivité agricole soit plus faible 
dans les zones denses, compte tenu des superficies nécessaires à la conduite des activités agricoles, 
et du prix plus élevé des terrains dans les espaces urbains.  
 
Combes et al. (2011) effectuent une analyse cliométrique des économies d’agglomération sur la 
période 1860-2000, à l’aide de données sectorielles agrégées à l’échelle des départements français. 
Le fait de disposer d'une période aussi longue permet un traitement minutieux de l’endogénéité, 
puisqu’il est possible d’utiliser comme instruments les variables explicatives retardées de presque 
200 ans (le premier recensement de la population française remonte en effet à 1801). Les auteurs 
estiment une élasticité de la productivité du travail20 par rapport à la densité des emplois de 0,09 sur 
toute la période. Cette moyenne masque cependant d’importantes disparités entre les secteurs. 
L’élasticité est négative pour le secteur agricole (-0,11) : les déséconomies d'agglomération sont donc 
confirmées pour ce secteur. En revanche, la densité a un impact significativement positif sur la 
productivité du travail dans les autres secteurs, avec une élasticité plus élevée pour l’industrie 
(+0,13) que pour les services (+0,07).  
 
Ces résultats semblent contredire ceux obtenus par Graham (2007) pour le Royaume-Uni et par Le 
Nechet et al. (2012) pour le bassin Parisien21. En effet, selon Graham (2007), l’élasticité de la 
productivité par rapport à la densité est près de trois fois supérieure pour les services (0,197) que 
pour l’industrie manufacturière (0,077). Les services de transport et, plus généralement, les services 
publics bénéficient des plus fortes externalités d’urbanisation (avec des élasticités respectives de 
0,325 et 0,292). Certains secteurs font cependant exception à cette règle. Par exemple, l’industrie 
radiophonique, télévisuelle et des télécommunications ou l’édition, l’imprimerie et la reproduction 
des média bénéficient toutes deux de fortes primes à la densité (avec des élasticités respectives de 
0,382 et 0,105), alors que certains services, comme le commerce de gros ou de détail, ont a contrario 
une élasticité plutôt faible (0,041). Cependant, Graham (2007) et Nechet et al. (2012) s’appuient sur 
le concept de « densité effective », pour mesurer les économies d’agglomération liées à la taille des 
marchés, qui combine densité locale d’emplois et potentiel marchand. Or Combes et al. (2011) 
montrent justement que la productivité du travail est plus sensible au potentiel marchand qu’à la 
densité locale d’emplois, avec une élasticité très élevée dans l’agriculture (0,27), assez élevée dans 
l’industrie (0,13) et quasi-nulle dans les services. Dans l’agriculture, la proximité des marchés joue un 
rôle crucial, à cause vraisemblablement du caractère périssable de nombreux produits. L’accessibilité 
aux grands marchés est moins déterminante, mais néanmoins importante dans l’industrie, très 
vraisemblablement en raison du coût de transport des biens manufacturés. Elle est inopérante dans 
les services dont les marchés restent extrêmement localisés. Ces derniers bénéficient cependant de 
fortes externalités locales de spécialisation : Combes et al. (2011) montrent que l’élasticité de la 
productivité à la part de l’emploi sectoriel départemental est de 0,13 pour les services alors qu’elle 
est faible et non significative pour l’industrie, ce qui permet finalement de réconcilier les résultats 
des deux études. 

                                                 
20

 Mesurée par le ratio de la Valeur Ajoutée produite à l’échelle du département et de l’emploi départemental. 
21

 Pour une revue plus exhaustive de la littérature sur ce sujet, voir la méta-analyse de Melo et al. (2009). 
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1.2 Selon la qualification des salariés 

Si les économies d’agglomération n’ont pas la même ampleur d’un secteur à l’autre, c’est 
évidemment en partie lié au fait que certaines activités utilisent des facteurs de production 
spécifiques dont le rendement, et donc la rémunération, est potentiellement hétérogène (Elvery, 
2010).  
 

Or le rendement marginal du travail qualifié a tendance à croître plus rapidement dans les grandes 
agglomérations, pour plusieurs raisons. Tout d’abord, les travailleurs mieux éduqués ou plus qualifiés 
peuvent avoir des préférences spécifiques pour certains biens publics ou aménités culturelles et 
récréatives offertes par les grandes agglomérations, et qui les incitent à s’y concentrer. Comme 
l’offre de travail qualifiée est relativement plus élevée dans les grandes métropoles, les externalités 
de capital humain bénéficient en priorité aux salariés de ces métropoles. En effet, les travailleurs 
qualifiés, en interagissant avec leurs collègues de travail, les rendent plus efficaces et ce, quel que 
soit leur niveau de qualification initial. Outre les effets liés à l’offre de travail qualifié, les variations 
de la demande peuvent aussi avoir une influence sur les inégalités de salaire et leur dynamique 
(Autor et al., 2008). La demande relative des diplômés peut en effet augmenter plus rapidement 
dans les grandes métropoles, et accroître encore l’incitation des diplômés à s’y installer. Diverses 
hypothèses sont généralement avancées pour expliquer ces effets de demande : progrès 
technologique biaisé en faveur des travailleurs qualifiés (Autor et al., 2003), division internationale 
croissante du travail et spécialisation des zones riches dans la production des biens et tâches 
effectués par les plus qualifiés (Grossman et Rossi-Hansberg, 2008). Enfin, des gains dynamiques 
peuvent aussi amplifier les disparités de salaire entre qualifiés et non-qualifiés dans les grandes 
métropoles. Les externalités d’apprentissage y sont en effet plus fortes, comme l’ont souligné par 
exemple Glaeser et Maré (2001). Elles permettent donc aux salariés d’accumuler davantage de 
capital humain au cours du temps. Comme les qualifiés sont généralement plus aptes à s’approprier 
et/ou à diffuser le produit des externalités technologiques (Lucas, 1988), leur rémunération relative 
croît plus rapidement dans les grandes métropoles, ce qui renforce encore leur incitation à s’y 
localiser (Puga et de la Roca, 2012 ; D’Costa et Overman, 2014 ; Behrens et al. 2014). Lorsque les 
économies d’agglomération ne sont pas seulement statiques, mais aussi dynamiques, les salariés qui 
quittent les grandes métropoles peuvent néanmoins conserver une partie - au mieux la totalité – de 
la prime salariale dont ils bénéficiaient initialement.  
 

Dans le cadre de l’évaluation empirique, il convient donc de distinguer ce qui, dans le rendement 
marginal relatif croissant des qualifiés des grandes métropoles, provient du tri spatial des travailleurs 
et des externalités de capital humain statiques ou dynamiques. Combes et al. (2014) étudient par 
exemple la distribution des salaires en Ile-de-France, dont la moyenne excède de 24% celle des 
autres régions françaises. Les auteurs analysent la distribution des qualifications et des salaires et en 
déduisent qu’environ ¼ de cette différence est liée au tri spatial des qualifiés dans la région 
francilienne et les ¾ restant à leur plus grande productivité. De manière plus générale, Combes et al. 
(2008a, 2010) estiment qu’environ 50% de la prime salariale dont bénéficient les travailleurs des 
zones denses (pas seulement celles du Grand Paris) est en fait lié au tri spatial des travailleurs22. 
 

La concentration géographique des travailleurs qualifiés dans les grandes agglomérations est un fait 
stylisé corroboré pour de très nombreux autres pays que la France, notamment aux Etats-Unis 
(Glaeser et Saiz, 2004), où le phénomène semble même prendre de l’ampleur (Berry et Glaeser, 
2005). Moretti (2013) et Lindley et Machin (2014) ont par ailleurs souligné que, depuis le début des 
années 1980, les États-Unis ont connu une forte croissance des inégalités de salaire entre diplômés 
et non diplômés, et que les disparités se sont tout particulièrement accrues dans les grandes 
métropoles, même une fois pris en compte le fait que le coût de la vie y est relativement plus élevé 

                                                 
22

 Des résultats similaires ont été mis en évidence pour l’Italie par Mion et Naticchioni (2009). 
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qu’ailleurs23. Des travaux empiriques ont tenté d’estimer les externalités de capital humain 
engendrées par cette surreprésentation des travailleurs qualifiés dans les grandes métropoles 
américaines. A l’aide de données portant sur la période 1979-1994, Moretti (2004a) estime par 
exemple qu’une hausse de 1% de la part des diplômés du supérieur dans une aire métropolitaine y 
accroît le salaire de ses diplômés de l’université de 0,5%, le salaire de ses diplômés du secondaire de 
1,5% et le salaire des non diplômés de 2%. Afin de corriger le biais d’endogénéité lié au tri spatial des 
qualifiés, l’auteur instrumente la part des diplômés du supérieur par la présence au sein de l’Etat 
d’un « land-grand college », c’est-à-dire d’un établissement du supérieur désigné par l’État pour 
recevoir le bénéfice du Morrill Land-Grant Colleges Act.  
 
Rosenthal et Strange (2008) s’intéressent plus spécifiquement à la portée spatiale de ces externalités 
de capital humain, dont ils montrent qu’elle est extrêmement limitée, à environ 8 kilomètres de la 
source24. Les auteurs estiment par exemple que l’ajout de 50 000 diplômés de l’université dans un 
rayon de 8 kilomètres accroît le salaire d’un travailleur individuel, également diplômé du secondaire, 
de 6 à 12% selon les estimations.  « Transformer » 50 000 travailleurs ayant au plus un diplôme de 
l’enseignement secondaire en diplômés du supérieur augmenterait le salaire d’un travailleur 
représentatif situé à moins de 8 kilomètre de 6 à 15% selon les estimations. Ces effets représentent 
de 20 à 50% du rendement marginal occasionné par l’obtention d’un diplôme universitaire après des 
études secondaires : même s’ils sont inférieurs aux rendements privés de l’éducation,  les 
rendements « sociaux » de l’éducation ne sont pas pour autant négligeables. 
 
Afin d’identifier plus précisément le rôle joué par les effets d’offre et de demande dans la croissance 
des inégalités de salaire aux Etats-Unis, Moretti (2013) analyse conjointement l’évolution de l’offre 
de travail et du salaire des diplômés relativement aux non diplômés aux Etats-Unis. Dans l’hypothèse 
où les effets d’offre constitueraient la seule explication, la croissance de l’offre relative des diplômés 
sur un marché du travail local devrait y occasionner une baisse de leur salaire relatif d’autant plus 
prononcée que la croissance de l’offre y est plus forte. On devrait donc observer une relation 
statistique négative, ou au mieux nulle, entre l’évolution de l’offre relative et du salaire relatif des 
diplômés sur les différents marchés du travail. Si l’on observe au contraire une relation positive, 
comme c’est le cas aux Etats-Unis, c’est qu’il y a eu simultanément un effet de la demande. Cette 
relation positive ne signifie pas nécessairement que l’effet demande l’emporte sur l’effet d’offre au 
niveau national, mais elle explique pourquoi certaines zones sont privilégiées par les diplômés : elles 
leur garantissent une plus forte hausse -ou une moindre diminution- de leur salaire relatif.    
 
En France, la dynamique globale des inégalités de salaire est cependant très différente de celle mise 
en évidence aux Etats-Unis, puisque le salaire relatif des diplômés y a globalement diminué depuis le 
début des années 1970, comme l’illustrent Verdugo et al. (2012), Verdugo (2014) et Charnoz et 
Orand (2015)25. Pour autant, Charnoz et Orand (2015) soulignent une similarité avec les Etats-Unis. 
Sur la période 1991-2011, les diplômés du supérieur se sont concentrés dans les grandes 
agglomérations. Les auteurs comparent l’évolution de l’offre et du salaire de ces diplômés 
relativement aux titulaires d’un baccalauréat et constatent que cette concentration est plutôt liée à 
la demande de travail, et non à l’offre. En effet, malgré une croissance plus forte de l’offre de travail 
relative des diplômés du supérieur dans les zones denses, la diminution de leur salaire relatif y a été 
plus faible que sur le reste du territoire. Cependant, alors qu’aux États-Unis, les inégalités spatiales 
de salaire ont augmenté, la France se distingue par une homogénéisation géographique du salaire 
des diplômés relativement aux non-diplômés. C’est en fait la différence de situation initiale des deux 
pays qui explique la dynamique différenciée des inégalités de salaires (convergence en France vs 

                                                 
23

 Sur la période 1980-2000, les disparités de salaire nominal entre qualifiés et non qualifiés ont augmenté de 50% aux 
États-Unis. Moretti (2013) montre que l’écart de revenu réel n’est en fait « que » de 35%. 
24

 Ce résultat est confirmé par ceux de Moretti (2004b et 2004c). 
25

 Selon Charnoz et Orand (2015), en 1991, un actif occupé de niveau BAC + 3 disposait d’une rémunération journalière 
supérieure de 21 % à celui d’un salarié titulaire d’un BEP ou d’un CAP. Cet avantage salarial n’est plus que de 18 % en 2011.   
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divergence aux Etats-Unis) : au début des années 1990, l’écart de salaire entre les diplômés et les 
non-diplômés était déjà plus élevé dans les agglomérations aux Etats-Unis, alors que c’était l’inverse 
en France. Sur la période 1991-2011, l’offre de travail relative des diplômés a donc augmenté en 
France, mais elle s’est davantage concentrée dans les grandes agglomérations, conformément à la 
dynamique spatiale décrite par Moretti (2003) et Lindley et Machin (2014) pour les Etats-Unis. Ce 
résultat repose cependant sur l’analyse à deux dates données de l’offre relative des diplômés, et ne 
signifie pas nécessairement que les plus diplômés se soient déplacés vers les grandes 
agglomérations. Charnoz et Orand (2015) utilisent l’information concernant le lieu de naissance des 
salariés pour montrer que la croissance de l’offre de diplômés dans les agglomérations est plutôt due 
à une amélioration progressive du niveau de qualification des personnes nées dans ces zones. Les 
économies d’agglomération dynamiques d’éducation jouent donc un rôle essentiel dans l’explication 
des disparités géographiques de salaires et leurs évolutions en France. 
 
Les études existantes se sont focalisées sur l’estimation des économies d’agglomération statiques 
dont bénéficient les salariés selon leur niveau de diplôme. Groot et de Groot (2014) montrent par 
exemple qu’aux Pays-Bas, la prime salariale dont bénéficient les diplômés des grandes villes 
augmente avec le niveau du diplôme : l’élasticité du salaire par rapport à la densité est ainsi de 2,8% 
pour les non-diplômés, de 8.3% pour diplômés du secondaire et de 11,2% pour les diplômés 
universitaires, une fois pris en compte l’hétérogénéité individuelle observée et inobservée des 
individus. Les résultats sont sensiblement différents pour l’Italie, où Di Addario et Patacchini (2008) 
estiment que les rendements liés à la détention du baccalauréat sont en fait négativement corrélés 
avec la taille des marchés du travail italiens : accroître la population de 100 000 habitants sur un 
marché y réduit le salaire des diplômés du secondaire de 0,5 % environ. Il y a là un paradoxe 
apparent : les personnes qui résident dans les grandes métropoles italiennes font de plus longues 
études alors que, toutes choses égales par ailleurs, elles y perçoivent une rémunération plus faible 
que leurs homologues dans les petites villes. Les auteurs expliquent ce paradoxe par la valorisation 
par les plus diplômés des aménités associées aux très grandes villes, qui freinent leur départ vers les 
petites métropoles. Adamson et al. (2004) mettent en évidence des effets similaires aux Etats-Unis. 
Ils estiment que le fait de doubler la population d’une métropole réduit le rendement associé à un 
diplôme universitaire de 2%26. L’étude de Black et al. (2009) permet de faire le lien avec les aménités 
urbaines : les villes disposant des plus fortes aménités, comme New York, San Francisco ou Seattle, 
offrent des rendements de l’éducation bien plus faibles que les villes disposant de moindres 
aménités, comme Houston ou Pittsburgh.    
 
Les économies d’agglomération dont jouissent les salariés qualifiés dans les grandes villes ne 
proviennent pas nécessairement ou uniquement de leurs diplômes, mais aussi des compétences et 
savoir-faire acquis tout au long de leur vie. D’autres travaux préfèrent donc se focaliser sur 
l’identification des professions bénéficiant des plus fortes économies d’agglomération, et c’est aussi 
l’approche que nous adopterons dans ce rapport. Afin d’identifier les compétences associées aux 
différentes professions, Bacolod et al. (2009a et 2009b) s’appuient sur le « Dictionary of occupational 
titles » (DOT)27, qui précise la nature et l’éventail de compétences requises pour exécuter certaines 
activités professionnelles aux Etats-Unis : aptitudes cognitives, leadership, facilité à communiquer, 
motricité fine et globale, etc. Par exemple, si les gestionnaires sont moins sollicités que les 
spécialistes en termes d’aptitudes cognitives, ils mettent plus souvent en œuvre leurs capacités 
relationnelles. À l’instar des spécialistes, les professionnels de la communication requièrent un 
niveau d’aptitudes cognitives généralement supérieur à la moyenne. Bacolod et al. (2009a et 2009b) 
utilisent le DOT pour construire une mesure de la distribution spatiale des compétences des 
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 A l’inverse, Wheeler (2001) estime que le fait de doubler la population d’une métropole augmente de 4% la rémunération 
horaire des salariés ayant étudié pendant plus de 16 ans, alors que l’élasticité n’est plus statistiquement différente de zéro 
lorsqu’on réduit ce seuil à 9 ans. 
27

 Le DOT est l’équivalent américain du Répertoire opérationnel des métiers et des emplois (ROME) créé en 1989 par 
l’Agence Nationale pour l’Emploi. 
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travailleurs, et pour mesurer l’impact de la densité des aires urbaines américaines sur la 
rémunération relative de ces compétences. Ils montrent que les salariés disposant de meilleures 
aptitudes cognitives et relationnelles, ou de compétences assez générales (« soft skills ») bénéficient 
d’une prime à la densité supérieure aux autres travailleurs. A l’inverse, les professions nécessitant 
davantage de motricité ou une plus grande force physique restent peu rentabilisées au sein des 
grandes métropoles. 
 
L’urbanisation accroît ainsi plutôt la rémunération relative des professionnels disposant des 
meilleures aptitudes cognitives et relationnelles. Or ces derniers sont souvent des salariés spécialisés 
dans la gestion des tâches non-routinières. Il n’est donc pas étonnant qu’Andersson et al. (2014)  
trouvent une prime à la densité supérieure pour ce type de travailleurs en Suède. Ce sont aussi 
souvent des “cols blancs” (cadres, professions intellectuelles supérieures par exemple), situés tout en 
haut de l’échelle des rémunérations. Or Matano et Naticchioni (2012) montrent, à l’aide de 
régressions quantiles, que la « prime » salariale à la densité croît le long de la distribution des 
salaires en Italie : dans les services (respectivement l’industrie), l’élasticité du salaire par rapport à la 
densité est de 0,9 % (1,3 %) pour les salaires du 1er décile, et de 2,4 % (2,1%) pour les salaires du 
dernier décile, une fois prises en compte les caractéristiques individuelles des salariés. Les « cols 
blanc » bénéficient aussi d’économies d’agglomération dynamiques, comme l’a mis en évidence 
Gould (2007) : cinq années d’expérience passées dans une métropole américaine accroît le salaire 
d’un « col blanc » ayant décidé d’aller travailler dans une zone rurale de 8,5% relativement à un 
travailleur similaire n’ayant jamais travaillé en ville. L’expérience acquise par les « cols bleus » n’est 
en revanche pas valorisable en dehors des grandes villes. Ces conclusions sont confortées par celles 
de De la Roca et Puga (2012), qui montrent que les salariés espagnols bénéficiant des plus forts effets 
d’apprentissage sont ceux disposant des plus fortes aptitudes initiales.  
 
Il convient cependant de nuancer ces résultats. Tout comme pour les diplômés, les aménités peuvent 
en effet absorber une partie substantielle de la prime salariale dont bénéficient les salariés les plus 
qualifiés. L’étude de Lee (2010) souligne même la possibilité qu’il existe des déséconomies 
d’agglomération pour certains salariés situés tout en haut de l’échelle des qualifications : certaines 
professions du secteur de la santé comme les chirurgiens, les dentistes, les podologues ou les 
optométristes sont ainsi payés relativement moins dans les grandes métropoles que les infirmières, 
les aides-soignants ou les auxiliaires médicaux, toutes choses égales par ailleurs. 

1.3 Selon le lieu de travail des salariés 

Comme les grandes métropoles améliorent plus rapidement les compétences des individus ayant les 
meilleures aptitudes initiales, il semble logique que la dispersion des salaires entre qualifiés et non 
qualifiés y croisse plus rapidement au cours du temps que dans les autres métropoles. Les études 
empiriques ayant étudié cette source d’hétérogénéité potentielle sont cependant rarissimes. Glaeser 
et al. (2009) montrent par exemple qu’un tiers de la variance des inégalités de salaires entre 
métropoles américaines provient des différences liées à la distribution des qualifications au sein des 
villes, et qu’une partie substantielle des deux tiers restant s’explique par les différences de 
rendement marginal du travail liées à la structure industrielle locale, et donc potentiellement aux 
économies d’agglomération. Baum-Snow et Pavan (2013) estiment quant à eux que plus d’un quart 
de la hausse des inégalités de salaires survenue aux Etats-Unis depuis 1979 provient en fait de la 
hausse du rendement marginal du travail des travailleurs qualifiés dans les grandes villes, une fois 
pris en compte les effets de composition de la main d’œuvre. Il semblerait donc que les économies 
d’agglomération soient plus importantes pour les grandes villes que pour les petites villes, toutes 
choses égales par ailleurs, en particulier les qualifications des travailleurs. Certains travaux 
théoriques, comme celui de Helsley et Strange (2004), justifient l’existence d’une relation convexe 
entre la taille des villes et les « spillovers » informationnels par l’idée que, lorsque la diffusion des 
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connaissances est endogène, les travailleurs des grandes villes ont une plus grande capacité à éviter 
les représailles liées à la rétention potentielle d’informations. 
 
Quelques études mettent cependant en évidence un impact concave de la taille des villes, lié aux 
forces de dispersion inhérentes aux processus d’agglomération, qui viennent atténuer, voire finissent 
par compenser totalement, les économies d’agglomération. Les théories de la nouvelle économie 
géographique prédisent en effet une décroissance des rendements marginaux de l’agglomération, 
passé un certain seuil (Combes et al., 2008b, Crozet et Lafourcade, 2009). L’urbanisation engendre en 
effet des coûts, au premier rang desquels figure la hausse des prix du foncier et de l’immobilier. Le 
rendement marginal de l’agglomération devrait donc diminuer au-delà d’un certain seuil de densité 
des villes.  
 
Au et Henderson (2006) illustrent l’existence d’une courbe en cloche reliant la productivité et la 
population des villes chinoises, et concluent que la plupart des villes chinoises se trouvent 
actuellement sur la partie ascendante de la courbe, et qu'elles sont donc trop petites au regard des 
gains de productivité maximum qui pourraient être obtenus en accroissant la taille des villes. Carlino 
et al. (2007) estiment que l’impact de la densité sur les innovations est également concave aux Etats-
Unis, avec un point d’inflexion correspondant approximativement à  la densité d’une ville comme 
Baltimore ou Philadelphie. A l’échelle des régions européennes, peu d'effets de seuil ont été signalés. 
Pour le Royaume-Uni, Graham (2007) s'appuie sur une stratégie originale pour estimer les 
rendements décroissants de l’agglomération, qui prend en compte la congestion routière. Cinq des 
neuf secteurs d’activité considérés dans l'étude sont caractérisés par des effets de densité concaves 
significatifs. Par ailleurs, l’étude démontre que, lorsque la congestion du réseau routier est intégrée 
dans l’analyse, l’élasticité de densité augmente dans sept des neuf secteurs considérés. Graham 
(2007) estime que la congestion du réseau routier, à elle-seule, peut compenser jusqu'à 30% des 
effets d’agglomération au Royaume-Uni. Enfin, Martinez-Galarraga et al. (2008) estiment les 
économies d’agglomération dont bénéficient les régions NUTS3 espagnoles sur la période 1860-1999, 
et comparent leur force relative pour différentes sous-périodes. L’élasticité de la Valeur Ajoutée par 
tête (une bonne mesure de la productivité du travail sur très longue période) par rapport à la densité 
d’emplois, proche de 0,08 sur la période 1860-1900, est tombée à 0,07 sur la période 1914-1930, à 
0,04 sur la période 1965-1979 et est devenue non significative sur la période 1985-1999. L’avantage 
productif dont bénéficiaient les régions les plus denses semble donc s’être érodé au cours du temps. 
 
Pour la France,  Combes et al. (2011) montrent qu’il existe aussi des effets de seuil liés à la taille, mais 
qu’ils transitent davantage par les potentiels marchands, dont l’impact positif estimé sur la Valeur 
Ajoutée par tête des départements tend à diminuer drastiquement sur la période 1860-2000, et pas 
par la densité, dont le coefficient est au contraire très stable au cours du temps. L’étude récente de 
Combes et al. (2015) donne des éléments d’explication liés à l’évolution de la rente foncière. Ils 
estiment que doubler la taille d’une zone d’emploi y augmente les coûts immobiliers supportés par 
les ménages d’environ 3%, un chiffre approximativement égal à celui obtenu par Combes et al. 
(2008) pour les économies d’agglomération. Les gains et les coûts associés au fait de résider dans une 
grande métropole se compensent quasi exactement pour les ménages. Bien sûr, cette étude est l’une 
des toutes premières à évaluer la capitalisation foncière associée aux processus d’agglomération en 
France. Si ces résultats venaient à être confirmés par d’autres études, les implications de politique 
économique seraient essentielles : en France, les gains de productivité issus de la densification des 
espaces urbains ne profiteraient pas nécessairement aux salariés, puisque la totalité des économies 
d’agglomération sont transférés dans le budget logement.  
 
Enfin, notre premier rapport pour la Société du Grand Paris (Combes et al., 2015) a tenté d’estimer 
des économies d’agglomération pour différentes classes de zones d’emploi définies selon leur 
appartenance à tel ou tel quintile de densité. Puisque chaque classe contient des zones dont la 
densité varie uniquement à l’intérieur d’un quintile donné, l’élasticité du salaire par rapport à la 
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densité calculée sur l’ensemble des zones de la classe reflète le comportement moyen des zones au 
sein de la classe. On peut ainsi tester l’égalité des coefficients moyens estimés pour les différentes 
classes, et voir si l’intensité des économies d’agglomération varie d’une classe à l’autre. Nous n’avons 
cependant trouvé aucune différence significative des élasticités entre quintiles, ni pour les 
économies d’agglomération statiques, ni pour les économies d’agglomération dynamiques. De plus, 
les élasticités associées à chaque quintile sont extrêmement proches de l’élasticité moyenne estimée 
sur tout l’échantillon des zones d’emploi. Il ne semble donc pas y avoir d’effets de seuil pour la 
densité, ou de convexification ou concavification de l’effet de la densité. Nous trouvons cependant 
que l’élasticité du salaire par rapport au potentiel marchand, variable qui capture les externalités 
véhiculées par les marchés externes, bien qu’elle ne varie pas sensiblement pour les quatre premiers 
quintiles de densité, est significativement plus élevée pour le dernier quintile, ce qui semble indiquer 
que la portée spatiale des économies d’agglomération soit ainsi plus forte dans la classe des zones 
d’emploi les plus denses. 
 
Il est cependant possible que d’autres dimensions d’hétérogénéité spatiale jouent un rôle en France. 
Ce second rapport tente d’aller plus loin et s’interroge sur le rôle joué par la position géographique 
de la commune de travail des salariés au sein de l’aire urbaine.  
 

2. Présentation des données et statistiques descriptives 
 
L’estimation des économies d’agglomération nécessite des données de panel ayant une dimension 
individu-temps. Comme nous l’avons rappelé dans l’introduction de ce second rapport, cette double 
dimension est indispensable pour distinguer ce qui, dans le rendement marginal du travail est lié aux 
caractéristiques individuelles des travailleurs et aux économies d’agglomération statiques ou 
dynamiques. La seule source de données sur les salaires ayant cette double dimension en France est 
le panel des Déclarations Annuelles des Données Sociales (DADS) diffusé par l’INSEE.  

2.1 Données individuelles issues du panel DADS 
 
La déclaration annuelle de données sociales (DADS) est une formalité déclarative que doit accomplir 
toute entreprise employant des salariés, en application de l'article R243-14 du code de la Sécurité 
sociale (Décret du 24 mars 1972) et des articles 87.240 et 241 de la loi 51-711 du 7 juin 1951 du code 
général des Impôts. D'après le code général des Impôts, est astreinte à cette déclaration toute 
personne physique ou personne morale domiciliée ou établie en France qui verse des traitements ou 
des salaires, et ce, même si elle est exonérée de la taxe sur les salaires en totalité ou en partie.  
 
Dans ce document commun aux administrations sociales et fiscales, les employeurs (y compris les 
entreprises nationales, les administrations publiques et les collectivités locales) sont tenus, 
annuellement et pour chaque établissement, de communiquer aux organismes de Sécurité Sociale 
d’une part, à l’administration fiscale d’autre part, la masse totale des traitements versés, les effectifs 
employés au 31 décembre, et une liste nominative de salariés indiquant, pour chacun d’entre eux, le 
montant annuel des rémunérations perçues (avantages et indemnités pour frais professionnel 
inclus), ainsi que des mentions particulières relatives à l’identité du salarié (nom, genre, adresse), au 
type de poste occupé (CDI, CDD, autre…), aux conditions de l’emploi (temps complet ou partiel, 
interim), au type d’emploi (apprenti, stagiaire, emploi aidé ou ordinaire), à la Catégorie Socio-
professionnelle (chefs d’entreprise, cadres et professions intellectuelles supérieures, professions 
intermédiaires, employés, ouvriers)28, et la durée du travail (périodes d’emploi, nombre d’heures 
rémunérées en équivalent temps plein). 

                                                 
28

 Le niveau d’éducation ou les diplômes ne sont en revanche pas connus. Néanmoins, cela n’est pas problématique 
puisque nous incluons dans les régressions des effets fixes individuels qui captent le rôle, entre autres, du niveau 
d’éducation des salariés. 
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L’exploitation statistique des DADS se distingue d’une enquête en ce sens qu’elle ne résulte pas d’un 
questionnaire mais d’un formulaire administratif multipartenaire. L’INSEE est destinataire officiel de 
la DADS, qui lui est transmise dans le but d’élaborer des statistiques sur l’emploi et les salaires, et ce 
depuis 1950. Bien que toutes les DADS soient chargées dans sa base de production, qui inclut un 
volume de données considérable (2 millions d’employeurs, plus de 55 millions de lignes relatives aux 
salariés), l’INSEE a longtemps exclu du champ de la diffusion la fonction publique d’Etat, les services 
domestiques (car les particuliers-employeurs peuvent être dispensés de taxes sur les salaires versées 
à leur personnel domestique), les activités extraterritoriales, et les établissements implantés à 
l’étranger employant des salariés qui relèvent de la sécurité sociale française (et donc présents dans 
les DADS), mais exerçant leur activité hors de la France. Sur notre période d’étude, à savoir 1993-
2008, le champ de diffusion des DADS couvre donc essentiellement les secteurs privé et semi-public.  
 
À partir de ces DADS, l’INSEE a constitué un panel permettant de suivre, depuis 1976, tous les salariés 
nés en octobre des années paires (soit environ 1/25ème des effectifs salariés du secteur privé et semi-
public) et, depuis 2002, tous les salariés nés en octobre quelle que soit l’année d’observation (soit 
désormais 1/12ème des salariés du privé et du semi-public). Ce panel est constitué à partir de fichiers 
DADS annuels de niveau « poste » (c’est-à-dire un salarié dans un établissement une année donnée, 
i.e. individu x siret x an).  
 
Le panel DADS recense deux principales mesures de la rémunération des salariés, notre principale 
variable d’intérêt. La première mesure est un salaire brut correspondant à l’intégralité des sommes 
perçues au cours de l’année par le salarié au titre de son contrat de travail, avant toute déduction de 
cotisations obligatoires. Il est donc calculé à partir de la base CSG, dont l’assiette intègre 
l’intéressement, la participation et les indemnités de licenciement. La seconde est un salaire net 
calculé à partir du brut amputé du montant des cotisations sociales obligatoires (sécurité sociale, 
régimes de retraite et prévoyance complémentaires, assurance chômage, CSG et CRDS). C’est ce 
salaire net fiscal que nous utilisons pour évaluer l’impact des économies d’agglomération, car c’est la 
mesure que privilégie l’INSEE pour analyser le salaire perçu par le salarié dans un établissement, et 
c’est sans doute la plus liée à la productivité des individus, qui est la grandeur impactée par les 
économies d’agglomération.  
 
Dans le cas où un même salarié disposerait de plusieurs salaires nets fiscaux versés par des 
employeurs différents au cours d’une année donnée, nous choisissons celui correspondant à la 
rémunération annuelle la plus forte, et localisons l’emploi principal dans l’établissement ayant versé 
cette rémunération. Pour réduire les erreurs potentielles engendrées par cette procédure 
d’affectation, nous ne conservons que les salariés du panel employés à temps complet au cours de 
l’année. Afin d’obtenir une mesure du salaire nominal de chaque individu, nous divisons son salaire 
net fiscal annuel par le nombre de jours calendaires. La valeur obtenue est exprimée en euros 
constants sur toute la période d’observation. 
 
Bien que le panel DADS existe depuis 1976, nous avons été contraints de limiter la période d’étude à 
1993-2008. En effet, deux changements drastiques dans la chaîne de production des DADS ont eu 
lieu en 1993 (passage de la nomenclature d’activités NAP73 à la NAF) et en 2009 (passage de la NAF 
rev1 à la NAF rev2), et ils ont engendré d’importantes ruptures de séries dans la mesure des salaires 
individuels à l’échelle des différents secteurs. Nous avons donc restreint l’analyse des économies 
d’agglomération aux années comprises entre ces deux dates. Le nombre d’observations sur 
l’ensemble de la période étant trop important pour effectuer des traitements statistiques dans un 
laps de temps raisonnable29, nous réduisons la dimension temporelle à des fenêtres de trois ans, de 
manière à ne conserver que les années 1993, 1996, 1999, 2003, 2005 et 2008.  
 

                                                 
29

 Soit environ 26h-machine via le serveur du CASD, dont la capacité et la rapidité de traitement sont déjà exceptionnelles. 
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De plus, pour estimer les économies d’agglomération dynamiques dont bénéficient les travailleurs 
des grandes métropoles, nous utilisons l’expérience des salariés, mesurée par le nombre d’années 
passées par l’individu dans le panel DADS dans telle ou telle zone d’emploi. Comme ce panel ne 
commence qu’en 1976, l’approximation est d’autant plus mauvaise que les salariés sont plus âgés30, 
car ils sont en fait occupés depuis bien plus longtemps que ne le suggère le panel. Afin de réduire 
cette erreur de mesure, il est donc préférable d’exclure les individus les plus âgés de l’échantillon 
(i.e. ceux nés avant 1958, qui ont plus de 18 ans en 1976, soit environ 30% des observations 
contenues dans le panel initial). Le panel ainsi tronqué couvre cependant encore un nombre 
substantiel d’individus (1 873 217 observés au moins deux fois dans la période couverte par le panel), 
soit environ 500 000 salariés des secteurs privé et semi-public pour chacune des six années 
considérées dans le panel. Cet échantillon, avec celui que nous avons utilisé dans notre premier 
rapport31 constitue la plus grande source de variabilité individuelle, temporelle, géographique, 
sectorielle et professionnelle utilisée à ce jour pour estimer l’impact des économies d’agglomération 
sur les salaires32. 

2.2 Les secteurs d’activité étudiés 

Afin d’étudier l’hétérogénéité associée au secteur d’activité des salariés, nous nous appuyons sur la 
Nomenclature Economique de Synthèse (NES), adoptée par l’Insee en 1994, et dont nous utilisons la 
version révisée en 2003. Cette classification a en effet l’avantage de fournir une double 
nomenclature - d’activités économiques et de produits - agrégée, particulièrement pertinente pour 
l’analyse économique des disparités de salaires. Les regroupements constitués visent en effet à 
refléter, autant que possible, le comportement des agents sur leur marché, alors que la structuration 
des autres nomenclatures sectorielles, comme la NACE (nomenclature des activités dans la 
communauté européenne) et la NAF (nomenclature d'activités française) fait intervenir des critères 
particuliers, comme les spécificités techniques du processus de production ou l’organisation en 
filières de production. La NES comprend 3 niveaux comportant respectivement à 16, 36 et 114 
positions. Nous utilisons les niveaux 2 (NES36) et 3 (NES114), qui permettent l’analyse des économies 
d’agglomération aux niveaux les plus fins de la nomenclature. 
 
Nous excluons cependant certains secteurs de la NES de notre champ d’analyse. Tout d’abord, par 
souci de cohérence temporelle, nous nous concentrons sur les secteurs appartenant au champ de 
diffusion des DADS sur toute la période étudiée (1993-2008). L’agriculture, la sylviculture et la pêche, 
qui ne sont rentrées dans le champ d’exploitation des DADS qu’en 2002, ne peuvent donc être 
étudiées. La frontière étant parfois floue entre fonction publique hospitalière et territoriale, nous ne 
considérons pas non plus l’administration publique (Poste et Télécommunications incluses)33, ni les 
collectivités territoriales et les activités associatives. Nous excluons aussi certaines industries pour 
lesquelles l’étude des économies d’agglomération est soit peu pertinente, comme l’extraction de 
minerais, dont la localisation est quasiment uniquement conditionnée par l’accès aux matières 
premières34, soit trop spécifique, comme le transport spatial (pas assez d’observations pour réaliser 
l’estimation). Enfin, bien qu’ils représentent une part importante de l’emploi des grandes 

                                                 
30

 L’expérience ne pouvant être calculée qu’à partir de 1976, l’erreur de mesure est plus grande pour les salariés âgés car ils 
ont en réalité plus d’expérience que celle qui peut être mesurée à partir du panel. 
31

 Les deux échantillons diffèrent du fait de l’exclusion d’environ 50 000 stagiaires et apprentis, pour les raisons évoquées 
plus bas (nous avions 1 931 838 individus dans le panel tronqué utilisé dans notre premier rapport). 
32

 Le panel utilisé par Combes et al. (2008) des fenêtres de quatre ans sur la période 1976-1996, soit un total de 2 664 474 
observations. De la Roca et Puga (2014) disposent de 5 821 846 observations sur la période 2004-2009 mais, du fait de la 
périodicité mensuelle des données utilisées, la mobilité spatiale inter-temporelle des salariés est bien plus faible dans leur 
panel. Or, comme nous l’avons vu dans la première partie de ce rapport, c’est cette mobilité qui permet d’estimer 
précisément les économies d’agglomération. 
33

 Il faut noter le cas particulier des salariés de France Telecom et de La Poste, qui n’entraient pas au départ dans le champ 
des DADS, car ils faisaient partie de la fonction publique d’État. 
34

 Les économies d’agglomération dont ils bénéficient ne sont donc pas liées à la taille des villes. 
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métropoles, nous sommes malheureusement contraints d’exclure les secteurs de la finance et de 
l’assurance, car les DADS comptabilisent leurs effectifs au lieu d’implantation du siège social, et non 
au lieu d’emploi des salariés. Les salariés de la Société Générale, par exemple, sont tous « déclarés » 
au siège social de l’entreprise, qui se trouve dans le 9ème arrondissement de Paris, alors qu’ils ne 
travaillent pas tous à cet endroit. Inclure ces salariés dans l’échantillon reviendrait à supposer qu’ils 
sont tous exposés à la densité d’emploi (ou à toute autre sources d’externalités émanant) de la zone 
correspondant au siège social, et non à leur véritable lieu de travail (sur lequel les DADS ne 
fournissent aucune information, et que nous ne pouvons inférer d’aucune autre source de données). 
 
En définitive, nous estimons les économies d’agglomération pour 31 des 36 secteurs définissant le 
niveau 2 de la NES, et 99 des 114 secteurs définissant le niveau 3, et qui sont listés dans le Tableau 1 
(avec en rouge, les secteurs exclus de l’analyse, et en gras le niveau 2 correspondant) : 
 

Tableau 1 : Liste des secteurs étudiés (NES36 et NES114) 

A0 Agriculture, sylviculture, pêche 

A01 Agriculture, chasse, services annexes 

A02 Sylviculture, exploitation forestière, services annexes 

A03 Pêche, aquaculture, services annexes 

B0 Industries agricoles et alimentaires 

B01 Industrie des viandes 

B02 Industrie du lait 

B03 Industrie des boissons 

B04 Travail du grain ; fabrication d’aliments pour animaux 

B05 Industries alimentaires diverses 

B06 Industrie du tabac 

C1 Habillement, cuir 

C11 Industrie de l’habillement et des fourrures 

C12 Industrie du cuir et de la chaussure 

C2 Édition, imprimerie, reproduction 

C20 Edition, imprimerie, reproduction 

C3 Pharmacie, parfumerie et entretien 

C31 Industrie pharmaceutique 

C32 Fabrication de savons, de parfums et de produits d’entretien 

C4 Industries des équipements du foyer 

C41 Fabrication de meubles 

C42 Bijouterie et fabrication d’instruments de musique 

C43 Fabrication d’articles de sport, de jeux et industries diverses 

C44 Fabrication d’appareils domestiques 

C45 Fabrication d’appareils de réception, d’enregistrement et de reproduction (son, image) 

C46 Fabrication de matériel optique et photographique, horlogerie 

D0 Industrie automobile 

D01 Construction automobile 

D02 Fabrication d’équipements automobiles 

E1 Construction navale, aéronautique et ferroviaire 

E11 Construction navale 

E12 Construction de matériel ferroviaire roulant 

E13 Construction aéronautique et spatiale 

E14 Fabrication de cycles, motocycles, matériel de transport n.c.a. 

E2 Industries des équipements mécaniques 
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E21 Fabrication d’éléments en métal pour la construction 

E22 Chaudronnerie, fabrication de réservoirs métalliques et de chaudières 

E23 Fabrication d’équipements mécaniques 

E24 Fabrication de machines d’usage général 

E25 Fabrication de machines agricoles 

E26 Fabrication de machines-outils 

E27 Fabrication d’autres machines d’usage spécifique 

E28 Fabrication d’armes et de munitions 

E3 Industries des équipements électriques et électroniques 

E31 Fabrication de machines de bureau et de matériel informatique 

E32 Fabrication de moteurs, génératrices et transformateurs électriques 

E33 Fabrication d’appareils d'émission et de transmission 

E34 Fabrication de matériel médicochirurgical et d’orthopédie 

E35 Fabrication de matériel de mesure et de contrôle 

F1 Industries des produits minéraux 

F11 Extraction de minerais métalliques 

F12 Autres industries extractives 

F13 Fabrication de verre et d'articles en verre 

F14 Fabrication de produits céramiques et de matériaux de construction 

F2 Industrie textile 

F21 Filature et tissage 

F22 Fabrication de produits textiles 

F23 Fabrication d’étoffes et d'articles à maille 

F3 Industries du bois et du papier 

F31 Travail du bois et fabrication d'articles en bois 

F32 Fabrication de pâte à papier, de papier et de carton 

F33 Fabrication d’articles en papier ou en carton 

F4 Chimie, caoutchouc, plastiques 

F41 Industrie chimique minérale 

F42 Industrie chimique organique 

F43 Parachimie 

F44 Fabrication de fibres artificielles ou synthétiques 

F45 Industrie du caoutchouc 

F46 Transformation des matières plastiques 

F5 Métallurgie et transformation des métaux 

F51 Sidérurgie et première transformation de l’acier 

F52 Production de métaux non ferreux 

F53 Fonderie 

F54 Services industriels du travail des métaux 

F55 Fabrication de produits métalliques 

F56 Récupération 

F6 Industrie des composants électriques et électroniques 

F61 Fabrication de matériel électrique 

F62 Fabrication de composants électroniques 

G1 Production de combustibles et de carburants 

G11 Extraction de houille, de lignite et de tourbe 

G12 Extraction d’hydrocarbures ; services annexes 

G13 Extraction de minerais d’uranium 

G14 Cokéfaction et industrie nucléaire 
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G15 Raffinage de pétrole 

G2 Eau, gaz, électricité 

G21 Production et distribution d’électricité, de gaz et de chaleur 

G22 Captage, traitement et distribution d'eau 

H0 Construction 

H01 Bâtiment 

H02 Travaux publics 

J1 Commerce et réparation automobile 

J10 Commerce et réparation automobile 

J2 Commerce de gros, intermédiaires 

J20 Commerce de gros, intermédiaires 

J3 Commerce de détail, réparations 

J31 Grandes surfaces à prédominance alimentaire 

J32 Magasins d’alimentation, spécialisés ou non 

J33 Autres commerces de détail, en magasin ou non, réparations 

K0 Transports 

K01 Transports ferroviaires 

K02 Transport routier de voyageurs 

K03 Transport routier (ou par conduites) de marchandises 

K04 Transports par eau 

K05 Transports aériens 

K06 Transport spatial 

K07 Manutention, entreposage, gestion d’infrastructures 

K08 Agences de voyage 

K09 Organisation du transport de fret 

L0 Activités financières 

L01 Intermédiation financière 

L02 Assurance 

L03 Auxiliaires financiers et d’assurance 

M0 Activités immobilières 

M01 Promotion, gestion immobilière 

M02 Location immobilière 

N1 Postes et télécommunications 

N11 Activités de poste et de courrier 

N12 Télécommunications 

N2 Conseils et assistance 

N21 Activités informatiques 

N22 Services professionnels 

N23 Administration d’entreprises 

N24 Publicité et études de marché 

N25 Architecture, ingénierie, contrôle 

N3 Services opérationnels 

N31 Location sans opérateur 

N32 Sélection et fourniture de personnel 

N33 Sécurité, nettoyage et services divers aux entreprises 

N34 Assainissement, voirie et gestion des déchets 

N4 Recherche et développement 

N40 Recherche et développement 

P1 Hôtels et restaurants 
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P10 Hôtels et restaurants 

P2 Activités récréatives, culturelles et sportives 

P21 Activités audiovisuelles 

P22 Autres activités récréatives, culturelles et sportives 

P3 Services personnels et domestiques 

P31 Services personnels 

P32 Services domestiques 

Q1 Éducation 

Q10 Education 

Q2 Santé, action sociale 

Q21 Activités relatives à la santé 

Q22 Action sociale 

R1 Administration publique 

R10 Administration publique 

R2 Activités associatives et extraterritoriales 

R21 Activités associatives 

R22 Activités extraterritoriales 

2.3 Les catégories socioprofessionnelles étudiées 

Afin d’étudier l’hétérogénéité associée à la qualification des salariés, nous nous appuyons sur la 
nomenclature officielle des Catégories Socioprofessionnelles (CS), qui est la seule codification 
permettant de suivre des groupes socioprofessionnels homogènes sur toute la période d’étude 
(1993-2008). Cette codification comporte deux niveaux d’agrégation emboîtés. Au niveau le plus 
agrégé (C1), on peut identifier six CS, listées en gras dans le Tableau 2, dont cinq peuvent être 
étudiées sur l’ensemble de la période 1993-200835. Au niveau le plus fin (C2), qui se rapproche du 
concept de « profession » privilégié actuellement par l’INSEE, on peut identifier 28 CS36. 
 

La majorité des salariés du panel DADS occupe des emplois « ordinaires ». Cependant, certains 
salariés, comme les stagiaires et les apprentis, occupent des emplois dits « particuliers ». Jusqu’en 
2001 inclus, l’INSEE classait ces salariés dans une CS particulière. Elle a fait disparaître cette modalité 
en 2002. Depuis, la CS1 de ces salariés correspond à celle du poste qu’ils occuperaient s’ils étaient en 
emploi « ordinaire », ce qui pose deux problèmes pour notre analyse. Le premier est évidemment 
que ce changement occasionne une rupture temporelle qui rend difficile l’étude de ces salariés, car 
leur CS n’est pas répertoriée de manière homogène sur toute la période 1993-2008. Le second 
problème est lié au fait que les qualifications requises pour recruter un salarié sur un emploi 
« particulier » sont souvent très éloignées de celles qui seraient exigées pour un emploi similaire, 
mais « ordinaire ». Il est aussi peu probable que la CS du poste occupé par un stagiaire ou un 
apprenti soit celle correspondant à leur future profession. Nous avons donc choisi d’exclure les 
stagiaires et apprentis du champ de l’étude37.  
 

                                                 
35

 Les retraités et les inactifs ne percevant pas de salaires, ils ne sont pas répertoriés dans les DADS, et ne peuvent être 
analysés ici, même s’ils disposent par ailleurs d’un revenu. La CS des agriculteurs salariés de leurs exploitations ne peut pas 
non plus être étudiée pour les raisons évoquées plus haut (l’agriculture, la sylviculture et la pêche ne sont rentrées dans le 
champ d’exploitation des DADS qu’en 2002, et cette rupture de série rend problématique l’étude des salariés de ces 
secteurs sur toute la période 1993-2008). 
36

 On ne dispose malheureusement pas de suffisamment d’informations dans les DADS pour aboutir à une codification plus 
fine de la catégorie socioprofessionnelle. 
37

 Dans le cadre de notre premier rapport, dans lequel nous raisonnions au niveau agrégé sans nous interroger sur les effets 
d’agglomération propres à certaines CS, nous avions bien évidemment conservé ces emplois. C’est une des raisons pour 
lesquelles le nombre d’observations associé à l’échantillon utilisé dans ce second rapport est plus faible. 
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Tableau 2 : Liste des CS étudiées 

1 Agriculteurs (salariés de leur exploitation) 

11 Salariés de leur exploitation (Pêche et aquaculture) 

2 Artisans, commerçants et chefs d'entreprises * 

21 Chefs d'entreprises artisanales 

22 Chefs d'entreprises industrielles ou commerciales de moins de 10 salariés 

23 Chefs d'entreprises industrielles ou commerciales de 10 salariés et plus 

3 Cadres et professions intellectuelles supérieures 

31 Professionnels de la santé et avocats 

33 Cadres de la Fonction Publique 

34 Professeurs, professions scientifiques 

35 Professions de l'information, des arts et des spectacles 

37 Cadres administratifs et commerciaux d'entreprises 

38 Ingénieurs et cadres techniques d'entreprises 

4 Professions intermédiaires 

42 Instituteurs et assimilés 

43 Professions intermédiaires de la santé et du travail social 

44 Clergé, religieux 

45 Professions intermédiaires administratives de la Fonction Publique 

46 Professions intermédiaires administratives et commerciales des entreprises 

47 Techniciens 

48 Contremaîtres, agents de maîtrise 

5 Employés 

52 Employés civils et agents de service de la Fonction Publique 

53 Agents de surveillance 

54 Employés administratifs d'entreprises 

55 Employés de commerce 

56 Personnels des services directs aux particuliers 

6 Ouvriers 

62 Ouvriers qualifiés de type industriel 

63 Ouvriers qualifiés de type artisanal 

64 Chauffeurs 

65 Ouvriers qualifiés de la manutention, du magasinage et du transport 

67 Ouvriers non qualifiés de type industriel 

68 Ouvriers non qualifiés de type artisanal 

69 Ouvriers agricoles 

*Certains salariés exerçant des fonctions de dirigeants au sein de l'établissement sont considérés dans le 
traitement des DADS comme des chefs d'entreprise (CS=21-22-23) et non pas comme des cadres. 

 
2.4 Les types de communes étudiés 

Afin d’étudier l’hétérogénéité potentielle associée à la position géographique du lieu de travail des 
salariés au-delà de leur zone d’emploi, nous utilisons les zonages en aire urbaines (ZAU) de l’INSEE, 
qui reposent sur une vision concentrique de l’espace permettant de faire apparaître le périmètre 
d’influence des villes (au sens des d’unités urbaines38).  

                                                 
38

 Une unité urbaine est un ensemble d’une ou plusieurs communes présentant une continuité du bâti (pas de coupure de 
plus de 200 mètres entre deux constructions) et comptant au moins 2 000 habitants. 
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Les ZAU sont définies à partir des données du recensement de la population et plus particulièrement 
celles liées à l’emploi et aux déplacements domicile-travail, qui permettent de repérer les pôles 
d’emploi et leur limite d’influence. La logique de construction des zones d’emplois, qui repose aussi 
sur les flux de déplacement domicile-travail, fait qu’elles sont toutes plus ou moins centrées sur une 
aire urbaine, ce qui rend les deux découpages très cohérents. Néanmoins, alors que les zones 
d’emploi couvrent l’ensemble du territoire et permettent d’étudier les externalités d’agglomération 
associées aux zones très peu denses, les aires urbaines ne couvrent que l’espace urbain.  
 
Les ZAU déclinent le territoire français en quatre grandes catégories, illustrées par la Figure 1. La 
première représente l’espace à dominante rurale, qui comprend à la fois des petites unités urbaines 
et des communes rurales. Les trois autres catégories constituent l’espace à dominante urbaine : ce 
sont les pôles urbains (que l’on peut subdiviser en ville(s)-centre(s) et banlieue39), les couronnes 
périurbaines et les communes dites « multipolarisées ». Une unité urbaine est considérée comme un 
pôle urbain si elle offre un minimum d’emplois (5 000 dans la ZAU1999, 1 500 dans la nouvelle 
ZAU2010). Autour de ce pôle, la couronne périurbaine est formée de communes dont au moins 40% 
de la population résidente ayant un emploi travaille dans le pôle ou dans des communes attirées par 
celui-ci. Au sens des unités urbaines, la couronne périurbaine comprend à la fois des communes 
« rurales » et « urbaines ». L’ensemble formé par un pôle urbain et sa couronne constitue l’aire 
urbaine.  

Figure 1 : Le Zonage en Aire Urbaine (ZAU) de  l’INSEE 

Source : Kleinpeter et Lemaitre (2009) 

 
Le ZAU1999, qui couvre notre période d’étude, s’appuie sur les chiffres de population et de 
déplacements domicile-travail issus du recensement de population de 1999. Selon ce découpage, 
l’Ile-de-France compte une centaine d’unités urbaines et seulement quatre aires urbaines, qui ne 
recouvrent pas les limites administratives de la région francilienne, comme l’illustre la Figure 2. Par 
exemple, la banlieue de l’unité urbaine de Paris s’étend bien au-delà des trois départements de 
petite couronne, et englobe 395 communes, dont 272 sont situées dans un des quatre départements 
de grande couronne, principalement le long des axes fluviaux et routiers. De même, la couronne 
périurbaine de Paris déborde largement des limites de la région francilienne au nord et à l’ouest : elle 
comprend 1 188 communes, dont 392 sont situées dans une autre région.  

                                                 
39

 Si une commune d’une unité urbaine représente plus de 50% de la population de l’unité urbaine, elle est seule ville 
centre. Dans le cas contraire, toutes les communes qui ont une population supérieure à la moitié de celle de la commune la 
plus importante, ainsi que cette dernière, sont villes centres. Les communes de l’unité urbaine qui ne sont pas villes centres 
constituent sa banlieue. 
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Inversement, cette couronne périurbaine ne couvre pas la totalité du territoire francilien : 89 
communes du sud de la Seine-et-Marne n’appartiennent pas à l’aire urbaine de Paris. Parmi elles, 23 
sont situées dans une des trois autres aires urbaines franciliennes (Montereau-Fault-Yonne, Nemours 
et Provins) et 58 sont des communes dites « multipolarisées », attirées par plusieurs pôles urbains. 
 

Figure 2 : L’Aire Urbaine de Paris (ZAU1999) 

 
Source : INSEE (http://www.insee.fr/fr/themes/document.asp?reg_id=20&ref_id=14206&page=alapage/alap311/alap311_encad1.htm) 

 
A l’intérieur de chaque aire ZAU1999, nous privilégions une approche concentrique tenant compte à 
la fois des zonages administratifs et urbains. Notre partition distingue les villes-centres (pour Paris, il 
s’agit des 20 arrondissements intra-muros), les banlieues (pour Paris, il s’agit des communes de la 
petite couronne), la couronne périurbaine et les communes multipolaires (pour Paris, il s’agit des 
communes de la Grande Couronne), et l’espace rural40.  

                                                 
40

 Nous avons défini ces catégories sur la base du recensement de la population 2006, de manière à ne pas fausser la 
catégorisation des communes sur la fin de notre période d’étude. 

http://www.insee.fr/fr/themes/document.asp?reg_id=20&ref_id=14206&page=alapage/alap311/alap311_encad1.htm
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Pour tenir compte de la progression rapide de l’espace urbain sur la dernière décennie, l’INSEE a 
décidé de changer de ZAU en 2010, en prenant comme base le recensement de la population de 
2008. Le ZAU2010 partage le territoire en quatre grands types d'espaces : espace des grandes aires 
urbaines, espace des autres aires, autres communes « multipolarisées » et communes isolées, hors 
influence des pôles. Dans les espaces des grandes aires urbaines et des autres aires, il distingue les 
pôles et les couronnes de ceux-ci, comme l’illustre la Figure 3. 
 

Figure 3 : Le Zonage en Aires Urbaines 2010 (ZAU2010) 

 

 
















































































































































